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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
 
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
DHR De Handikappades Riksförbund      
HRF Hörselskadades Riksförbund (association suédoise des 

malentendants) 
HT Hors taxes 
ITE In-The-Ear 
NHR Neurologiskt Handikappades Riksförbund        
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
SRF Synskadades RiksFörbund      
TTC Toutes Taxes Comprises 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 
Taux de  
conversion :  1 SEK = 0,0970591089974 �  
 
Sauf mention contraire, tous les prix indiqués dans ce rapport sont TTC. 
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BBIILLAANN  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  

DDEESS  AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  EENN  

SSUUEEDDEE  
 

 

 
 Le système de prise en charge suédois s’inscrit dans un mode 
de vie et une culture différente des autres pays étudiés vis-à-vis 
du handicap. Tout citoyen suédois doit avoir les mêmes droits et les 

mêmes chances, quel que soit son état de santé. Compenser le 
handicap est donc considéré comme un enjeu prioritaire. 
 
Le système suédois est considéré comme bon par l’ensemble des 
acteurs suédois et ce pour trois raisons. Tout d’abord, l’ensemble 

des personnes rencontrées a soulevé l’universalité de la prise en 
charge : toute personne en perte d’autonomie, quelle que soit l’origine 
de son handicap, quel que soit son âge et quels que soient ses 
revenus, a droit à une aide technique fournie par le système public. 
Ensuite, les usagers nécessitant une aide technique peuvent en 
bénéficier gratuitement ou pour une faible contribution de leur part. 
Finalement, les acteurs ont noté la qualité et la solidité des produits qui 
sont fournis aux usagers, permettant dans la majorité des cas une 
réelle compensation du handicap. 
 
La particularité de ce système réside dans le système de 
distribution des aides techniques, qui est principalement géré par 
les collectivités publiques. Des centres de soins et de réhabilitation, 

spécialisés dans un ou plusieurs types de handicap sont présents 
dans tous les comtés. Les centres d’aides techniques sont ainsi 
spécialisés dans les handicaps moteurs, les centres d’audition le sont 
dans les déficiences auditives et les centres de basse vision sont 
experts dans la déficience visuelle. Ces centres sont en charge de 
l’évaluation des besoins des usagers les plus sévèrement atteints, 
mais aussi de la distribution des aides techniques prescrites et de leur 
adaptation. Ils sont gérés directement par les comtés ou par des 
entreprises sous contrat avec le comté.  
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Au sein de ces centres, des équipes pluridisciplinaires sont 
responsables de l’accompagnement des usagers tout au long de leur 
démarche. 
Ces centres sont également en contact avec les fabricants et les 
distributeurs nationaux et internationaux, pour se procurer des 
aides techniques. Ils décident donc des produits qui seront pris en 

charge et délivrés aux usagers. 
La qualité de formation des professionnels de santé et leur 
spécialisation dans un type de handicap précis sont des atouts 
indéniable de ces centres. D’ailleurs, les professionnels de santé y 

sont qualifiés d’experts et interviennent principalement pour conseiller 
les prescripteurs habilités dans leur comté. Ces prescripteurs ne sont 
pas des médecins, mais des paramédicaux ou professionnels de santé 
techniciens, tels que les audiologistes pour les prothèses auditives et 
les ergothérapeutes ou kinésithérapeutes pour les fauteuils roulants. 
En effet, ces professionnels sont spécialisés dans un type de handicap 
et ont une bonne connaissance des produits disponibles. Ils sont 
considérés comme les plus qualifiés pour prescrire les produits. 
 
Pour autant, le système de prise en charge n’est pas parfait. En 

effet, les niveaux de prise en charge varient d’un comté à un autre. 
Les recommandations éditées au niveau national permettent une 
marge d’interprétation assez large. Ainsi, les types et modèles de 
produits peut être différents d’un centre à un autre, tout comme le 
niveau de contribution demandé à l’usager. 
Aussi, de lourdes taxes sont prélevées chaque mois sur les salaires 
des citoyens suédois, s’élevant à près de 30% du salaire brut, pour le 
financement du système de prise en charge sanitaire et médico-
sociale. 
 
Deux évolutions du système suédois sont en cours.  

Premièrement, le reste à charge des usagers augmente : des 
contributions financières sont demandées par de plus en plus de 
comtés, pour un montant de plus en plus important. La distribution des 
aides techniques n’est donc plus complètement gratuite, comme elle a 

pu l’être il y a quelques années. 
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Deuxièmement, les centres de distribution des aides techniques ont 
tendance à être privatisés. En effet, depuis peu, les comtés, jusque-là 
propriétaires et gestionnaires de tous les centres, lancent des appels 
d’offres auprès d’entreprises privées pour déléguer la gestion des 
centres et les activités qui y sont réalisées (évaluation, distribution, 
adaptation, recyclage…). 
Les acteurs du marché des aides techniques sont parfois sceptiques à 
propos de cette évolution initiée par les tutelles. Ils craignent 
essentiellement de voir le reste à charge augmenter de façon 
importante et de ne plus bénéficier d’un système sanitaire et médico-
sociale gratuit pour l’usager. 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  --                        

OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  

PPOOUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  

AAIIDDEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  
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1. PRISE EN CHARGE 

MEDICO-SOCIALE 
En Suède, on considère qu’environ 20% de la population (soit environ 
1 836 000 suédois) est handicapée (tous handicaps confondus), à des 
niveaux de déficience divers, et que 9,5% de la population utilise une aide 
technique pour compenser son handicap, ce qui représente environ 
850 000 personnes1. 
 
Le système de prise en charge médico-sociale a été décentralisé il y a 
5 ans et revient aujourd’hui aux comtés et municipalités. En effet, la 
Suède est divisée en 21 comtés et 290 municipalités. Les comtés décident 
de leur politique en termes de prise en charge médico-sociale, tout en 
suivant les lignes directrices nationales. Les municipalités sont quant à 
elles responsables de la prise en charge sociale pour leurs résidents et 
appliquent pour cela les recommandations nationales. 

1.1. Rôle du Ministère de la Santé et des 
Affaires Sociales 

L’Etat définit les grandes lignes de la politique de santé du pays, dont 
l’application revient aux comtés et municipalités. 

Les lois nationales éditées dans le cadre des aides techniques, sont 
rédigées par le Ministère de la Santé et des Affaires Sociales. Elles sont 
formulées sous forme de grands principes qui laissent libre court à 
l’interprétation des comtés et des municipalités pour leur mise en œuvre.  
Le système de prise en charge sanitaire et sociale est financé 
entièrement par les taxes prélevées chaque mois sur les salaires 
suédois. Ainsi, sont prélevés tous les mois sur les salaires bruts des 

citoyens suédois : 
�  2% destinés à l’Etat pour la gestion des problèmes sanitaires et 

sociaux, 
�  12% destinés aux comtés pour la gestion des problèmes sanitaires, 
�  18 à 20% destinés aux municipalités pour la prise en charge 

sociale. 
 

                                                
1 Source : statistiques réalisées par l’Institut Suédois des Aides techniques 
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Le « National Authority of Social Welfare », qui est une sous-division 
du ministère de la santé et des affaires sociales, a pour mission 

d’assurer la bonne prise en charge sanitaire et sociale, à un niveau 
égalitaire pour tous les citoyens suédois. Ces activités sont diverses : 

�  mise en place de standards de prise en charge (par exemple, 
procédure de prise en charge modèle), basés sur la législation et 
les informations collectées, 

�  contrôle pour s’assurer que les standards sont bien appliqués, afin 
de minimiser les risques pour l’usager d’avoir des problèmes 
d’ordre sanitaire et social, et d’améliorer la sécurité des usagers, 

�  collecte, compilation et analyse de données, 
�  maintien à jour des registres de données dans le domaine de la 

santé et des statistiques officielles. 
  
La politique de prise en charge de la perte d’autonomie en Suède 
repose sur un principe : « tout le monde doit pouvoir vivre une vie 
normale, quelque soit son handicap ». 
Ainsi, tout citoyen qui a besoin d’une aide technique doit pouvoir en avoir 
une avec un reste à charge nul, quels que soient ses revenus. Les 
personnes en perte d’autonomie doivent pouvoir avoir une vie active et 
indépendante, un travail, un logement adapté, une éducation appropriée et 
une vie sociale. 
Il existe cependant 2 exceptions à l’éligibilité pour une aide technique via le 
système de prise en charge public. Tout d’abord, la personne doit justifier 
d’un handicap permanent pour avoir droit à une aide technique prise en 
charge. Pour un handicap de moins de 6 mois (bras cassé…), l’usager doit 
louer l’aide technique par ses propres moyens financiers. De plus, les aides 
techniques ne sont pas distribuées par les centres de réhabilitation (moyen 
de distribution classique en Suède) si elles ont un but uniquement de loisir 
(par exemple, les fauteuils roulants de sport ne sont pas pris en charge par 
le système public). La fourniture de l’aide technique doit se faire dans un 
but thérapeutique, pour contribuer au maintien d’une vie sociale. De même, 
si c’est un besoin pour la vie scolaire, alors elle sera fournie sans demande 
de compensation financière par le comté. 
Les aides techniques sont ainsi considérées comme une aide 
médicale, appartenant au domaine de la santé. 
 

La mise en œuvre de la politique établie par le Ministère de la Santé et des 
Affaires Sociales est assurée par les comtés pour la prise en charge 
sanitaire et par les municipalités pour la prise en charge sociale. 
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1.2. Rôle des comtés 
Les comtés sont responsables de la prise en charge sanitaire des 
personnes handicapées et  en perte d’autonomie.  
La fourniture d’aides techniques étant considérée comme un acte 
sanitaire, cette activité est à la charge des comtés.  

Ainsi, chaque comté est libre de l’application des lois nationales à ce sujet. 
Les moyens mis en œuvre sont donc différents d’un comté à l’autre, tant au 
niveau pratique que financier. Globalement, les procédures suivies sont les 
mêmes, mais on note des différences en ce qui concerne les types de 
produits pris en charge et la contribution financière de l’usager. 
La gestion des problèmes de santé par les comtés est financée par 
les taxes prélevées chaque mois sur les salaires suédois. Ainsi, 
environ 12% de chaque salaire sont prélevés tous les mois et destinés au 
comté dans lequel les salariés résident. Ainsi, par exemple, le comté de 
Stockholm a un budget total de 5,3 milliards d’euros, dont 75% est dédié 
aux hôpitaux et au système de santé, pour les 1,8 million d’habitants du 
comté2. 
Plus spécifiquement, la distribution des aides ainsi que les programmes de 
réhabilitation proposés aux usagers sont financés par les taxes versées 
aux comtés et par de faibles contributions des usagers concernés. Le 
montant de ces contributions (pour l’aide technique, la consultation ou les 
actes) varie d’un comté à l’autre. Toutefois, ces montants sont globalement 
faibles et même nuls aujourd’hui encore dans quelques comtés. 
 
Pour distribuer les aides techniques aux personnes en perte 
d’autonomie, les comtés gèrent des centres de réhabilitation, de 4 
types : 

�  les centres d’aides techniques (distribution des fauteuils roulants 
notamment), 

�  les centres d’audition (distribution des prothèses auditives 
essentiellement), 

�  les centres de basse vision (distribution des aides visuelles), 
�  les centres orthopédiques (distribution de prothèses 

essentiellement). 
Le nombre de centres dans chaque comté est généralement fonction de la 
taille de la population du comté, chaque citoyen dépendant d’un centre, en 
fonction de son lieu de résidence. 
Ces centres sont des centres d’expertise, qui gèrent les cas les plus 
sévères pour l’évaluation des besoins et la prescription, puis reçoivent 

                                                
2 Source : Centre d’aides techniques Sodexo de Stockholm et Institut suédois des 

aides techniques 
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l’ensemble des prescriptions d’aides techniques qui sont faites dans leur 
zone géographique et commandent les produits en conséquence. 
 
Chaque comté décide du budget alloué à chaque type d’aides 
techniques, lance des appels d’offres auprès des fabricants et des 
distributeurs présents en Suède pour se procurer les aides 
techniques, puis les distribue aux usagers. Généralement, plusieurs 

appels d’offres sont lancés, pour chaque type d’aides techniques. Il y a 
ainsi environ 150 fournisseurs sous contrat avec les comtés. Les contrats 
sont généralement d’une durée de 2 ans, renouvelable une fois. Le cahier 
des charges établit le type de produit souhaité, indique les volumes 
distribués l’année précédente à titre indicatif, et les contraintes à respecter 
par le fournisseur lors de la durée du contrat (garantie des produits, 
réparations, adaptations des produits…). Chaque cahier des charges peut 
être différent, ce qui implique des différences d’un comté à un autre, même 
si globalement elles sont faibles. Un seul point est obligatoirement commun 
aux appels d’offres des comtés : les produits doivent être marqués CE. 
Par conséquent, chaque comté dispose de sa propre liste d’aides 
techniques, ce qui peut impliquer des différences de prise en charge au 
sein de la Suède. Cependant, les prix sont homogènes au sein du pays, 
car les prix des fabricants ne semblent pas varier fortement entre les 
comtés ou communes. 
 
Ainsi, l’achat des aides techniques coûte chaque année 2,5 milliards 
de SEK à la Suède3 (soit près de 243 millions d’euros), dont environ 
20% pour le comté de Stockholm. Les aides techniques achetées par les 
comtés ne sont pas taxées par la TVA. 
 
Les centres de réhabilitation des comtés sont donc les intermédiaires 
entre les fabricants et les usagers et prêtent les aides techniques aux 
usagers. Les produits sont en effet prêtés aux usagers, en fonction des 

besoins qui ont été évalués, et pour une durée dépendant de la durée de 
vie du produit. Quelques centres, cependant, font participer les usagers à 
l’achat de l’aide technique. Dans ce cas, le reste à charge de l’usager reste 
tout de même très faible. 
Les professionnels de santé des centres prescrivant les aides 
techniques décident, avec l’usager, du type d’aide technique prescrit 
et fourni. Le choix de l’aide technique est guidé par l’évaluation des 
besoins de l’usager et la liste de produits disponibles au sein du centre. 

                                                
3 Source : Centre d’aides techniques Sodexo de Stockholm et Institut suédois des 

aides techniques 
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Dans le cadre de cette prise en charge publique, les comtés imposent un 
délai pour obtenir une consultation de 3 mois maximum. 

1.3. Rôle des municipalités 
Les municipalités, quant à elles, sont en charge de la prise en charge 
sociale des Suédois. Le financement des activités sociales des 

municipalités est assuré par les taxes sur les salaires des suédois, qui sont 
d’environ 18 à 20% du salaire brut. 
Pour cela, les municipalités emploient de nombreuses personnes 
dans le domaine de l’aide à domicile, particulièrement important pour les 

personnages âgées. Il est à noter que 70% des aides techniques sont 
utilisés par des personnes de plus de 64 ans4. 

Les personnes employées par les municipalités sont des ergothérapeutes 
et des kinésithérapeutes ainsi que des « home instructors » (instructeurs à 
domicile), qui se déplacent au domicile des usagers pour les former à 
l’utilisation des aides techniques et s’assurer qu’ils les utilisent bien. 

1.4. Rôle de la sécurité sociale suédoise 
De plus, toute personne habitant ou travaillant en Suède est affiliée 
automatiquement à la sécurité sociale suédoise, qui alloue des aides 
financières aux personnes en perte d’autonomie, pour les aider dans 
leur vie quotidienne. Ainsi, au total, la sécurité sociale suédoise dépense 
plus de 449 milliards de couronnes suédoises pour ces allocations 
délivrées à plus de 200 000 usagers. L’organisation est représentée sur le 
territoire par 20 centres nationaux, 59 centres locaux et environ 300 
agences locales, employant au total 14 000 employés. La sécurité sociale 
est financée par les charges salariales payées par les employeurs (environ 
30% du montant de la totalité des salaires versés par l’employeur) et les 
taxes sur les salaires qui reviennent à l’Etat (environ 2% de chaque 
salaire). 
 
Quatre types d’allocations sont fournies par cette agence, pour les 
personnes handicapées et âgées en perte d’autonomie ou leurs 
proches. Pour avoir droit à une allocation, la situation des personnes 
demandeuses est évaluée par les personnes de la sécurité sociale. Cette 
évaluation est réalisée en 4 étapes : 

�  lecture du dossier médical, 

                                                
4 Source : Rapport « Provision of Assistive Technology in the Nordic Countries », 

Editions NUH, Mai 2007 
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�  entretien en face-à-face avec la personne concernée et/ou ses 
proches, 

�  entretien téléphonique avec des personnes en contact avec l’usager 
(instituteur…), 

�  évaluation des besoins de l’usager par un agent de la sécurité 
sociale, au vu des différents éléments collectés. 

Tout d’abord, il existe l’allocation handicap (Disability Allowance), pour les 

personnes âgées de plus de 19 ans et dont un handicap est survenu avant 
ses 65 ans. La somme allouée dépend alors du montant de toutes les 
charges financières liées au handicap que l’usager doit assumer (piles pour 
alimenter les aides techniques, maintenance des produits…). Trois 
niveaux de pensions annuelles peuvent ainsi être délivrées :  
15 000 SEK (1 456� ), 23 000 SEK (2 232� ) et 30 000 SEK (2 912� ). Ainsi, 
il faut avoir au minimum 12 500SEK (1 213� ) de frais dans l’année pour 
avoir droit au premier niveau sauf pour les aveugles, qui ont 
automatiquement droit au niveau d’allocations le plus élevé, et les sourds 
ont au moins toujours droit au niveau de pension le plus bas (pas de frais 
minimum). Pour tous les ayant droit, la pension est ensuite octroyée tous 
les mois. Elle peut être cumulée avec un revenu professionnel. 
Au total, il y a environ 61 500 bénéficiaires de l’allocation handicap en 
Suède, ce qui représentait environ 1,2 milliards de SEK en 20085 (soit 
116,5 millions d’euros). Ainsi, 3,3% de la population de personnes 

handicapées perçoivent l’allocation handicap. 
Ensuite, il existe l’allocation assistance (Assistance Allowance), délivrée 

seulement pour les personnes ayant un retard mental, souffrant d’autisme, 
ayant un handicap permanent concernant l’éducation ou un handicap 
permanent physique ou mental qui arrive entre 19 et 64 ans et les 
personnes de plus de 65 ans. Il est nécessaire que ces personnes aient un 
besoin d’assistance pour les actes quotidiens (manger, s’habiller, 
hygiène…) pendant plus de 20 heures par semaine. La municipalité 
prenant en charge les 20 premières heures d’assistance, la sécurité sociale  
prend en charge les heures supplémentaires nécessaires. L’allocation 
versée vise à rémunérer l’emploi d’une aide humaine, à hauteur de 
247SEK (24� ) par heure d’assistance. La moyenne d’heures d’assistance 
demandées est de 111 heures pour les femmes et de 108 heures pour les 
hommes bénéficiaires. 
15 533 personnes bénéficiaient de l’allocation assistance en juin 2009, 
ce qui représentait une dépense annuelle de 16 milliards de 
couronnes suédoises pour la sécurité sociale suédoise (1,55 milliards 
d’euros) et 4 milliards de couronnes suédoises (388 millions d’euros) 

                                                
5 Source : rapport « Social Insurance in Numbers, 2008» 
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pour les municipalités6. Cette pension représente ainsi la plus grosse part 

des dépenses de la sécurité sociale. Toutefois, elle n’est allouée qu’à 
0,85% de la population de personnes handicapées en Suède. 
De plus, l’assistance voiture (Car Allowance) est allouée aux personnes 
en perte d’autonomie, pour adapter leur voiture à leur handicap et ainsi les 
aider à se déplacer par leurs propres moyens pour aller au travail. 
Finalement, l’assistance soins (Care Allowance) est octroyée aux parents 

qui ont un enfant âgé de 0 à 19 ans avec un handicap pendant plus de 1 
an. Cette allocation a pour but de payer les frais de surveillance et de 
soins, puis de compenser le temps passé par les parents avec l’enfant 
plutôt qu’au travail. 4 niveaux de pensions peuvent être alloués en 
fonction des besoins de l’enfant : 25%, 50%, 75% ou 100% de 8 917 
SEK (865� ). 40 584 bénéficiaires étaient ainsi dénombrés en avril 
2006, pour 43 500 enfants. 

 
Ensuite, des aides financières peuvent venir compenser le salaire des 
personnes handicapées en âge de travailler et qui ne peuvent plus 
travailler à cause de leur handicap. 

Tout d’abord, les personnes qui ne peuvent plus travailler pour une période 
déterminée, pour cause de maladie ou de handicap temporaire, reçoivent 
une compensation à hauteur de 80% de leur salaire (dans la limite d’un 
certain montant) pendant les 6 premiers mois de leur maladie ou 
handicap. Les mois suivants, la compensation est de 60% du salaire. 
Cette aide financière a coûté environ 34 milliards de SEK en 2008 à la 
sécurité sociale suédoise7, soit 3,3 milliards d’euros. 
Aussi, les personnes dont le handicap les empêchent de retravailler (à vie) 
perçoivent une compensation salariale à hauteur de 50% de leur 
salaire, à vie, avec une légère augmentation chaque année afin de 
compenser l’inflation et l’augmentation du coût de la vie. Environ 250 000 
personnes sont aujourd’hui concernées par cette aide, qui a coûté 
environ 68 milliards de SEK à la sécurité sociale, soit 6,6 milliards 
d’euros en 2008. 

Les personnes handicapées n’ayant jamais travaillé ne reçoivent pas de 
compensation salariale de la sécurité sociale suédoise. Elles sont soumis 
au même régime que tout suédois n’ayant jamais travaillé, ce qui ne relève 
pas de la sécurité sociale. 
 
Des aides de la sécurité sociale sont également fournies aux 
employeurs, qui ont pour responsabilité d’adapter le lieu de travail à 

                                                
6 Source : rapport « Social Insurance in Numbers, 2008» 
7 Source : Rapport « The Scope and Financing of Social Insurance in Sweden 

2005-2008 » 
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chaque employé, en fonction de leur besoin. En effet, les employeurs 

sont responsables des conditions de travail de leurs employés. Pour cela, 
ils doivent s’assurer qu’ils ont tout le matériel nécessaire, y compris pour 
les personnes handicapées. Les aides techniques sont alors fournies à 
l’employeur par la sécurité sociale. Pour cela, l’employeur doit payer une 
très faible partie du prix de l’aide technique, la majeure partie étant payée 
par la sécurité sociale. Une fois que le produit n’est plus utilisé dans 
l’entreprise (si l’employé en situation de handicap quitte l’entreprise par 
exemple), la sécurité sociale le récupère s’il est possible de le réutiliser. 

1.5. Rôle de l’Institut suédois des aides 
techniques 

L’institut suédois des aides techniques est une organisation 
gouvernementale très importante dans le domaine des aides 
techniques, co-dirigée par le ministère de la santé et des affaires sociales, 

et l’association suédoise des autorités locales et régionales (municipalités 
et comtés).  
Ses missions sont diverses, allant de la recherche à la réalisation de 
statistiques. Il est également un organisme accréditeur d’aides techniques : 
il teste les produits, puis les accrédite aux standards internationaux et aux 
normes européennes. L’institut possède ainsi une liste de 8000 aides 
techniques qui ont été testées et peuvent ainsi être distribuées dans le 
pays. 
Avant la décentralisation du système de santé, l’institut était géré par le 
gouvernement central uniquement. Il était en charge de mettre en place les 
appels d’offres nationaux, pour toutes les aides techniques qui étaient 
distribuées par les centres de réhabilitation du pays. 
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2. EVOLUTION DU SYSTEME 

NATIONAL DE PRISE EN 

CHARGE MEDICO-SOCIALE 
Les responsabilités administratives ont été données aux comtés et 
municipalités il y a quelques années dans le but d’une plus grande 
efficacité du système et pour réduire les dépenses médico-sociales 
du pays.  

Avant la prise de responsabilité des comtés pour la distribution des aides 
techniques, un seul appel d’offres était lancé au niveau national, par 
l’Institut national des aides techniques. Il était alors difficile pour les 

fournisseurs de survivre sur le marché suédois quand ils ne remportaient 
pas l’appel d’offres. De plus, il y avait peu de concurrence sur le marché 
car chaque fournisseur avait sa spécificité pour un type d’aides techniques 
et répondait donc à un seul appel d’offres, avec la certitude de le 
remporter.  
Ainsi, le lancement d’appels d’offres par chaque comté a permis de 
relancer la concurrence et de limiter les prix des aides techniques 
achetées par le pays. La multiplication des appels d’offres a impliqué une 

concentration du marché : les grosses entreprises, qui avaient plus de 
chances de gagner les appels d’offres ont rachetées les petites 
compagnies et se sont ainsi diversifiées. La concurrence dans chaque 
domaine de spécificité s’est alors accrue. Les entreprises ont donc baissé 
leur prix pour gagner les appels d’offres, ce qui a permis de réduire les 
dépenses pour l’achat des aides techniques. 
Aujourd’hui, certains comtés se regroupent pour lancer les appels 
d’offres et se répartissent ainsi les tâches administratives pour la 
rédaction et le lancement des appels d’offres. 8 groupes de comtés sont 

ainsi dénombrés lors du lancement des appels d’offres et environ 20 appels 
d’offres sont lancés par groupe de comtés. 
 
De plus, le système de distribution des aides techniques tend à être 
privatisé peu à peu. De plus en plus de compagnies privées, de type 

Sodexo, sont ainsi en contrat avec les comtés pour la gestion des centres 
de réhabilitation et de distribution des aides techniques. Cette privatisation 
a surtout commencé par les centres d’audition. 
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De même, de plus en plus de magasins privés ouvrent dans les grandes 
villes suédoises, et délivrent des aides techniques, avec ou sans 
prescription. 
 
De plus, l’accès aux aides techniques n’est plus totalement sans reste 
à charge pour l’usager dans certains comtés, la contribution 
financière demandée aux usagers étant de plus en plus importante. 

Beaucoup de comtés font désormais payer aux usagers des frais de 
diagnostic et d’évaluation et les consultations avec les médecins sont 
également payantes. De plus, certains comtés font désormais payer une 
partie de l’aide technique fournie. Globalement, ces frais restent faibles 
pour les usagers (de l’ordre de quelques dizaines d’euros). 
 
Un nouveau système de libre choix des aides techniques via des 
« vouchers » est actuellement en cours d’expérimentation dans 3 
comtés : un chèque est attribué aux personnes qui sont considérées aptes 

à choisir leur aides techniques, par les professionnels de santé du centre 
de réhabilitation. Ce chèque permet à l’usager d’aller s’acheter une aide 
technique dans un magasin privé et de payer plus pour avoir un produit 
plus sophistiqué (système de voucher). Les usagers sont alors 
propriétaires et responsables de leur aides techniques. Un chèque ne peut 
être donné pour l’instant que pour certains types de produits, qui sont 
choisis par les comtés pilotes. Les fauteuils roulants, les aides auditives et 
depuis peu les aides à la communication font partie des produits 
accessibles avec le système de voucher. 
Cette expérimentation a commencé en mai 2008 et se termine en 
décembre 2009. Une analyse de celle-ci sera publiée le 1er mars 2010.  
Y seront plus spécifiquement évalués 3 questions : 

�  ce système permet-il d’augmenter la qualité de vie des usagers et 
leur utilisation de l’aide technique ? 

�  est-il approprié à toutes les aides techniques, et si non, pour 
lesquelles le système n’est-il pas approprié ? 

�  comment les informations concernant les différentes options 
disponibles (fourniture du produit par le centre de réhabilitation ou 
par un magasin privé) sont-elles parvenues aux usagers ? 

De même, une étude a été réalisée auprès des usagers pendant les mois 
d’août et septembre 2009, pour savoir ce qu’ils pensaient de ce nouveau 
système. Les résultats n’ont pas encore été rendus publics. 
Pour les aides techniques qui nécessitent des prestations complémentaires 
(réglages, maintenance…), des chèques spécifiques à ces services sont 
donnés initialement avec le chèque pour le produit. 
Les montants du chèque sont discutés entre les comtés expérimentateurs 
et sont définis de la façon suivante : 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

19 

�  pour les aides techniques qui coûtent moins de 6000 SEK (582� ) 
aux comtés : prix d’achat + 30% pour les services + 25% de TVA, 

�  pour les aides techniques qui coûtent plus de 6000 SEK (582� ) aux 
comtés : prix d’achat + 1800 SEK (175� ) + 10% du montant qui 
excède 6000 SEK + 25% de TVA. 

Des aspects légaux doivent être pris en compte dans cette expérimentation 
notamment car les produits sont actuellement la propriété du comté. Ainsi, 
si le produit distribué ne convient pas à l’usager, le comté peut le changer 
ou le réparer. Mais s’il n’appartient pas au comté, la solution devra être 
différente. Les usagers, alors propriétaires de leur produit, devront se 
procurer le bon produit dès le premier achat. 
Finalement, peu de gens utilisent le chèque actuellement, sauf pour 

l’achat d’aides auditives et des aides techniques qui s’utilisent sur 
ordinateur. En effet, les premières études réalisées montrent qu’en 
septembre 2009, seules 700 à 800 personnes avaient opté pour un 
chèque. A Stockholm, environ 25% des chèques utilisés l’étaient pour des 
aides auditives. Il semble que les personnes en perte d’autonomie, qui sont 
en grande partie des personnes âgées, aient un réel besoin d’assistance 
tout au long de la procédure de prise en charge et se sentent rassurées 
d’être suivies par les centres de soins et de réhabilitation, de l’évaluation 
des besoins jusqu’à la fourniture de l’aide technique. Aussi, l’idée d’aller 
choisir soi-même son produit dans un magasin privé peut générer du stress 
chez ces personnes. 
Les avantages de ce nouveau système énoncés par les personnes 
interrogées sont le choix possible pour l’usager (de la couleur, d’un 
produit haut de gamme…) et le temps d’attente réduit (moins de temps 

d’attente dans le secteur privé que dans les centres de réhabilitation). 
Cependant, l’ensemble des acteurs du marché des aides techniques 
s’interroge sur la question du recyclage, qui n’est plus possible si le 
produit appartient à l’usager. Cette conséquence risque de coûter cher au 
système de santé du pays. De plus, les personnes âgées qui bénéficient 
d’une aide technique ont besoin de l’assistance des centres d’aides 
techniques et des hôpitaux et ne souhaitent pas se lancer dans l’achat 
d’une aide technique toutes seules. Ce système ne semble donc pas 
adapté à cette catégorie de personnes, qui représentent pourtant 70% des 
personnes bénéficient d’une aide technique en Suède. 
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Il n’existe pas de définition « légale » pour la déficience auditive en Suède, 
ce qui conduit à des chiffres différents selon les sources. 
Selon l’ensemble des acteurs contactés, 14% de la population 
suédoise est malentendante, soit environ 1 200 000 suédois8. Parmi 

ces personnes, environ 640 000 sont âgés de 14 à 64 ans et 150 000 sont 
sourds ou ont une déficience auditive très sévère9. 
En parallèle, selon des statistiques publiées en 2006 sur les centres 
distribuant des prothèses auditives aux usagers, près de 2 millions de 
personnes sont atteintes d’une déficience auditive10 : 

�  1,3 million de suédois ont une déficience légère, c’est-à-dire 
inférieure à 40dB, 

�  0,5 million de suédois ont une déficience moyenne, comprise entre 
40 et 60dB, 

�  120 000 suédois ont une déficience sévère, c’est-à-dire supérieure 
à 60dB. 

 
De plus, 336 000 suédois portaient une prothèse en 200611 et ce chiffre 
s’élevait à 356 000 en 200812, soit une croissance de près de 6% en 2 
ans du taux d’équipement. 

Parmi ces personnes équipées, 60% portent 2 prothèses auditives11. 

                                                
8 Sources : HRF, Institut suédois des aides techniques, Horsam, Centre d’audition 

de Stockholm 
9 Sources : Institut suédois des aides techniques et rapport annuel de l’HRF, 2008 
10 Source : Statistik från Hörcentraler 2006, statistiques des centres d’audition 
11 Source : Statistik från Hörcentraler 2006, statistiques des centres d’audition 
12 Source : rapport annuel de l’HRF, 2008 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits proposés par les fabricants internationaux sur le marché 
suédois se classent en 2 catégories, les intra-auriculaires (ITE) et les 
contours d’oreille (BTE). Parmi les BTE, on trouve notamment les BTE 

Open. Les ITE, CIT, CIC (Completely-In-the-Canal) sont également 
disponibles parmi les intra auriculaires en Suède. 
 
Chaque comté possède sa propre gamme de produits. En effet, chaque 

région lance son propre appel d’offres, afin de se procurer des prothèses 
auditives. Les demandes de produits sont différentes dans chaque région, 
avec des fonctionnalités différentes et une technologie plus ou moins 
avancée. Environ 10 modèles basiques sont disponibles par comté, 
auxquels s’ajoutent des produits plus sophistiqués et hauts de gamme. 
 
Les BTE, notamment les Open, sont les aides auditives les plus 
distribuées, en raison de la possibilité de raccordement avec d’autres 
produits technologiques, notamment les boucles à induction. En effet, 

beaucoup d’endroits publics tels que les théâtres, cinémas… sont 
raccordés avec le système Bluetooth ou autre, permettant aux 
malentendants de raccorder leur équipement auditif. La proportion de 
prothèses BTE distribuées est ainsi estimée à plus de 90% du marché13. 
Cette proportion a notamment augmenté avec la mise sur le marché des 
BTE Open, qui répondent également à des critères d’esthétique et de 
confort. De plus, seules des prothèses de technologie numérique sont 
distribuées. 
 
Les produits distribués sont toujours des produits de bonne qualité, 
et dont la technologie dépend de la sévérité de la déficience et donc 
du besoin de l’usager. En 2008, la répartition des gammes de produits 

était la suivante14 : 
�  44% d’entrée de gamme,  
�  34% de moyenne gamme, 

                                                
13 Source : estimation de l’HRF 
14 Source : rapport annuel de l’HRF, 2008 
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�  22% de haut de gamme. 
Les produits d’entrée de gamme sont en fait des produits de bonne qualité 
mais pas de haute technologie, alors que les produits haut de gamme 
considérés ici sont de plus haute technologie, mais ne correspondent pas 
au plus de haut de gamme existant sur le marché. 
Ces proportions sont cependant très différentes d’un comté à l’autre et 
dépendent fortement de la politique de chaque comté. 
 
Au total, 112 000 prothèses auditives ont été achetées en 2008 par les 
comtés15, qui en ont distribuées 70 000 cette même année16. Les 

sources de ces deux chiffres étant différentes, il est possible que la 
différence entre les deux soit moins importante qu’elle n’apparaît. 
Toutefois, les prothèses achetées et non distribuées sont stockées dans 
les différents centres d’audition du pays et ne sont pas retournés aux 
fabricants. La durée de vie d’une aide auditive est estimée à 5-6 ans en 
moyenne. Ces produits ne sont pas recyclés par les comtés, ce qui 
implique que chaque prothèse distribuée est neuve17. 
 
Dans le marché totalement privé, qui est encore marginal en Suède, la 
tendance est au BTE de très haut de gamme. En effet, la proportion de 

haut de gamme est proche de 99% dans le magasin Horsam de Stockholm 
visité. Ce sont essentiellement des gens aisés qui se procurent leur aide 
auditive dans le marché privé. Le magasin visité a reçu environ 200 clients 
lors de sa première année de présence à Stockholm (magasin installé il y a 
à peine plus d’un an). 

                                                
15 Source : statistiques réalisées par l’Institut suédois des aides techniques 
16 Source : rapport annuel de l’HRF, 2008 
17 Même si les prothèses ne sont pas recyclées, elles sont prêtées aux usagers, 

qui peuvent alors venir les changer aux centres d’audition dans le cas où elles ne 

conviennent pas à son type de surdité. 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES AUDITIVES 
Le circuit de distribution est double : les fabricants internationaux 
sont en contact d’une part avec les magasins privés et d’autre part 
avec les centres d’audition, qui sont les 2 distributeurs directs des 
appareils aux usagers. Ces 2 marchés de distribution, l’un privé et l’autre 

public, fonctionnent en parallèle. 
 
Tous les fabricants présents en Suède sont des grands fabricants 
internationaux. On trouve ainsi les fabricants Phonak, Siemens, Oticon, 
Widex, Resound et Beltone. Le marché des aides auditives se démarque 
en Suède des autres marchés d’aides techniques. En effet, aucun fabricant 
n’est suédois, ce qui implique des coûts d’importation des produits, ce qui 
n’est pas le cas pour d’autres aides techniques. 
 
La distribution des prothèses auditives aux usagers est assurée en 
large majorité par les centres d’audition suédois, qui achètent les 
produits auprès des fabricants via des appels d’offres.  
Chaque comté est en charge de la distribution directe des appareils aux 
usagers. Les centres d’audition, qui appartiennent aux comtés ou qui sont 
gérés par des entreprises privées, sont les établissements qui distribuent 
les prothèses aux usagers. Les centres d’audition privés sont sous contrat 
avec le comté, qui définit ainsi les grandes lignes et les objectifs de 
distribution à atteindre dans le centre. Le comté a donc malgré tout un 
regard sur les activités et les résultats du centre. Il existe 40 centres 
d’audition en Suède, répartis de 1 à 3 centres par comté. Compte tenu de 
la géographie du pays, le centre d’audition peut être relativement éloigné 
du domicile de l’usager, parfois jusqu’à une centaine de kilomètres. Les 
professionnels du centre sont de différentes catégories : on retrouve des 
audiologistes, des ORL, des techniciens, et pour la partie réhabilitation, des 
pédagogues, des assistantes sociales et des psychologues. 
Des appels d’offres sont lancés par chaque centre d’audition qui établit des 
contrats d’une durée de 2 ans, renouvelables une fois, avec 2 à 3 
fabricants sélectionnés. Le nombre de fabricants lauréats des appels 
d’offres a été réduit depuis quelques années (7 à 8 auparavant), afin de 
limiter la « bureaucratie » engendrée par la rédaction des contrats, qui est 
à la charge des professionnels de santé des centres d’audition. Le cahier 
des charges de l’appel d’offres peut varier d’un centre à un autre. La liste 
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de produits demandés est établie par les professionnels de santé du 
centre, en accord avec les exigences du comté. 
Les fabricants liés par contrat avec les comtés peuvent modifier les 
produits qu’ils lui fournissent, si les caractéristiques du produit de 
substitution sont les mêmes et répondent bien au cahier des charges. Le 
prix établi par le contrat reste le même. 
Le gouvernement, via les comtés, est ainsi le plus gros distributeur 
d’aides auditives dans le pays. La dépense nationale du gouvernement 

pour l’achat et la distribution d’aides auditives était de l’ordre de 315-320 
millions de couronnes suédoises, soit près de 31 millions d’euros18 
(moyenne réalisée pour les années 2002, 2004 et 2006). Elle était 
d’environ 32 millions d’euros en 2008 pour l’achat de 112 000 
prothèses auditives et leur distribution19. 
 
En parallèle, le marché privé se développe de plus en plus. Les 

revendeurs privés (ou magasins privés) peuvent fournir des prothèses sans 
prescription aux usagers ne faisant pas le choix de profiter du système de 
prise en charge public.  
On estime à 20 le nombre de revendeurs privés installés en Suède. Des 
contrats d’exclusivité entre les fabricants et les magasins sont mis en place 
pour certains produits ou pour des gammes complètes de produits.  
Il apparaît que de plus en plus d’usagers veulent choisir eux-mêmes leurs 
prothèses auditives et ainsi avoir le choix d’une aide auditive plus 
esthétique (ex : couleur…).  
Le développement du marché privé s’explique en partie par le système de 
libre choix (voucher) récemment mis en place dans 3 comtés pilotes, mais 
pas totalement. En effet, seulement 20% des achats dans le privé sont 
réalisés par des usagers qui utilisent le chèque accordé par son centre 
d’audition public. Les aides auditives achetées dans le privé sont 
essentiellement des produits haut de gamme, donc assez chères (environ 
25 000SEK, soit 2 426� ) ; les usagers qui vont dans le privé n’ont donc 
généralement pas besoin du chèque pour acheter une aide auditive. 

                                                
18 Source : « Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 
marknaden » (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 

report 2007: 1 ; moyenne des dépenses des années 2002, 2004 et 2006. 
19 Source : Statistiques réalisées par l’Institut suédois des aides techniques 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Les critères d’éligibilité à une prise en charge publique sont simples et 
définis de façon assez large : toute personne nécessitant une prothèse 
auditive est éligible. Cette prise en charge se traduit par un prêt de la 
prothèse évaluée comme la plus adaptée par le centre d’audition le 
plus proche du domicile de l’usager. 

 
Les prothèses auditives sont alors distribuées aux usagers par les 
centres d’audition sans reste à charge pour l’usager ou pour un faible 
coût. Le coût de la prothèse auditive dépend du comté dans lequel vit 

l’usager : certains comtés fournissent les produits sans compensation 
financière de l’usager, d’autres fournissent une seule prothèse avec un 
reste à charge nul, la seconde étant entièrement à la charge de l’usager. 
 
De plus, les consultations et les visites d’évaluation de la déficience 
sont parfois prises en charge par les centres d’audition. Les 

consultations sont ainsi gratuites dans 4 des 21 comtés suédois. L’Institut 
suédois des aides techniques a récolté les contributions demandées aux 
usagers pour les consultations ou visites dans les centres d’audition : 

�  contribution nulle dans 4 comtés, 
�  contribution à hauteur de 80 à 100 SEK (7,80 à 9,70� ) dans 5 

comtés pour la première consultation, 
�  contribution à hauteur de 80 à 100 SEK (7,80 à 9,70� ) dans 11 

comtés pour chaque consultation. 
Il en est de même pour les évaluations des besoins réalisées par le centre 
d’audition : 

�  contribution nulle dans 5 comtés, 
�  contribution à hauteur de 350 à 800 SEK (40 à 77,60� ) dans 11 

comtés (en moyenne 500 SEK, soit 48,50� ), 
�  contribution à hauteur de 1500 SEK (145,60� ) dans un comté. 
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De plus, 5 comtés ont décidé de prendre en charge les usagers jusqu’à un 
certain montant, pour l’ensemble des services et produits fournis, qui 
s’élève à 3000 ou 4000 SEK (291 à 388� ). 
Au contraire, il existe parfois un montant maximum de charges, au-delà 
duquel l’usager n’a plus rien à payer ou un montant fixe à payer, quelque 
soit le niveau de services apportés. Ainsi, dans le comté de Stockholm, il 
faut payer systématiquement 600 SEK (58� ) pour avoir un produit, qu’il 
faille une ou deux prothèses, pour la première prescription et pour le 
renouvellement. 
 
Le niveau de prise en charge est donc variable d’un comté à un autre. 

Cette différence s’explique par la diversité des politiques des comtés vis-à-
vis des différents handicaps et des appels d’offres lancés. Les usagers 
n’ont ainsi pas accès aux mêmes produits et au même niveau de prise en 
charge en fonction du comté dans lequel ils habitent. 
 
Pour le système de libre choix (voucher), les usagers reçoivent un 
montant de 8000 SEK (776,40� ) pour 2 aides auditives, et un chèque 
de 2500 SEK (242,60� ) pour les réparations et les services associés 
(adaptation, réparations pendant la première année). Ce chèque est 

néanmoins souvent insuffisant pour permettre à la personne d’acheter une 
aide auditive dans un magasin privé. 

4.2. Circuit usager 
Pour se faire diagnostiquer, l’usager doit se rendre dans son centre 
de soins ou à l’hôpital le plus proche. Pour les cas les plus sévères, les 
usagers sont systématiquement envoyés dans le centre d’audition dont ils 
dépendent, où ils pourront bénéficier d’une évaluation plus spécifique. Il 
n’est pas nécessaire de consulter un médecin généraliste auparavant. A 
l’hôpital ou au centre d’audition, l’usager consulte un audiologiste, qui 
détermine si l’usager a un besoin régulier de prothèses auditives. Il n’existe 
pas réellement de conditions d’éligibilité : si un besoin en prothèse est 
identifié, alors une prothèse sera prescrite. 
 
Suite à la prescription, l’audiologiste envoie sa « commande » par 
système informatique au centre d’audition le plus proche. Chaque 

hôpital et centre de soins est en contact avec le centres d’audition du 
comté. Les audiologistes ont ainsi la possibilité de demander conseil aux 
professionnels de santé du centre d’audition, qui y sont présents en tant 
qu’experts. 
Les ORL interviennent très peu dans la distribution des prothèses 
auditives. Ils sont présents pour les cas sévères et pour réaliser des 
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diagnostics précis. Ce sont donc des professionnels de santé non 
médecins, les audiologistes, plus proches des usagers et plus au courant 
des techniques actuelles qui réalisent les prescriptions. Celles-ci sont faites 
par système informatique, via les sites internet des centres d’audition, sur 
une page sécurisée, accessible par les prescripteurs avec un code. Ainsi, 
les centres d’audition centralisent l’ensemble des prescriptions, puis font 
régulièrement des commandes de produits en fonction des demandes des 
audiologistes. 
Le choix de la prothèse est alors réalisé par le prescripteur, en 
fonction des besoins et envies de l’usager. Une fois le type de produit 

nécessaire déterminé par le prescripteur, l’usager a le choix parmi les 
produits disponibles dans le comté dans cette catégorie de produits. 
Ce sont ensuite les techniciens du centre d’audition qui assurent la 
distribution et le réglage de la prothèse. 
 
Une fois que l’usager a récupéré l’aide auditive prescrite, deux visites 
sont fixées pour le réglage et l’ajustement du produit. Si l’usager a 
besoin de plus d’adaptation, ce qui est généralement le cas des personnes 
qui travaillent, des enfants qui vont à l’école, ou des personnes dont 
l’environnement est bruyant, des visites supplémentaires peuvent être 
fixées, sans frais supplémentaires. Une période d’essai de 6 mois est 
laissée aux usagers des centres d’audition pour les prothèses 
auditives. Les usagers ont alors le temps pendant cette période de vérifier 

si la prothèse est bien adaptée à leurs besoins. Si elle ne l’est pas, il peut 
retourner au centre d’audition pour la changer. Cependant, il n’y a pas de 
suivi de la préconisation qui est réalisée ensuite. Les centres d’audition 
n’ont pas instauré de procédure de suivi systématique, qui leur semble en 
pratique difficile à mettre en place. 
 
Le temps d’attente dans les hôpitaux publics peut être long, ce qui 
peut expliquer l’attractivité du marché privé pour certains usagers. En 

effet, le temps d’attente varie de 2-3 mois à 9 mois en fonction des centres 
d’audition. 
 
Dans le système de libre choix mis en place dans 3 comtés, si l’usager veut 
profiter d’un chèque du comté pour acheter lui-même son produit, ses 
besoins doivent auparavant être évalués par les professionnels du centre 
d’audition.  
 
Dans le secteur privé, il n’y a pas besoin de prescription et l’usager va 
directement voir un revendeur de prothèses auditives. Les revendeurs 

privés, qui sont des audiologistes, réalisent eux-mêmes un audiogramme 
pour le compte des usagers et définissent avec eux le type de produit le 
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plus adapté. Mais dans ce cas, les usagers ne bénéficient d’aucune prise 
en charge. 

4.3. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs 

Les audiologistes du public comme du privé ont une formation 
universitaire de 3 ou 4 ans, réalisée par l’université renommée de 
Karolinska. Une formation pratique est également réalisée en complément 
des années universitaires. Au global, on compte environ 900 audiologistes 
en Suède dont environ 10 possèdent une thèse en audiologie, dispensée 
en 4 années supplémentaires. 
De plus, les audiologistes des centres d’audition sont formés aux produits 
par les fabricants. Cette formation est une clause du contrat qui lie les 
fabricants aux centres des comtés. 
Les médecins ORL ont une formation plus longue et n’interviennent que 
dans les cas les plus sévères, lorsqu’un diagnostic poussé est nécessaire, 
ou à la demande de l’usager. 
Dans le secteur privé, rien n’oblige les magasins à avoir en leur sein un 
audiologiste formé. Cependant, il semble que tous les magasins emploient 
ou soient dirigés par un audiologiste. 

4.4. Information usager 
Les usagers sont dans l’ensemble bien informés, à la fois par les 
associations d’envergure nationale présentes en Suède et par les 
professionnels de santé des centres d’audition. 
Dans les centres d’audition, une équipe pluridisciplinaire est à l’écoute de 
l’usager pour le diagnostic, l’appareillage et la réhabilitation. Ces 
professionnels sont bien informés sur les produits existants, même s’ils le 
sont surtout sur les produits qui sont disponibles dans le centre. 
 De plus, une fois entrés dans le système, les usagers se tournent très vite 
vers les associations qui les guident, les renseignent sur leurs droits… 
 
En effet, plusieurs associations sont présentes au niveau national et 
font pression sur le gouvernement pour continuer à améliorer le 
système de prise en charge. Par exemple, l’association suédoise des 

déficients auditifs, la HRF, est une grosse structure associative, 
représentée à 3 niveaux : national, régional et local (une antenne présente 
dans chaque comté et municipalité). Leurs actions sont diverses. Ainsi, les 
membres du bureau national relaient les informations discutées au niveau 
gouvernemental dans les comtés et municipalités. 
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Les malentendants souhaitant devenir membre doivent payer une 
cotisation de 200SEK par an, soit 19,40� . L’association compte ainsi 
environ 37 000 adhérents ; cependant, il n’est pas nécessaire d’être 
membres pour être conseillé par l’association. 
L’HRF réalise aussi quelques campagnes pour que les gens aillent se faire 
diagnostiquer plus tôt. Il semble que cette action porte peu à peu ses fruits. 
D’autres associations sont tournées vers les malentendants. Ainsi, il existe 
en Suède une organisation pour les sourds, une organisation pour les 
enfants, une organisation pour les parents et une organisation pour les 
adultes devenus malentendants. 
 
Ainsi, les usagers sont bien informés sur la procédure de prise en 
charge à suivre, ainsi que sur les types de produits existants et 
correspondant spécifiquement à leurs besoins. 
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5. SERVICES, FORMATION 

DES PRIX ET RESTE A 

CHARGE 
Les prix des produits vendus par les fabricants aux centres d’audition 
dépendent de l’appel d’offres de chaque région. Ils sont fixés par les 

contrats de 2 à 4 ans signés entre les fabricants et les comtés et 
dépendent du type de produits demandés, les plus évolués étant les plus 
chers. Au global, les 95 646 prothèses auditives achetées en 2005 par les 
comtés représentaient un coût de 322,6 millions de couronnes suédoises, 
soit 31,3 millions d’euros. En moyenne, une prothèse auditive au sens 
strict (matériel uniquement) coûtait ainsi 3 373 couronnes suédoises, 
soit 327� , au système de santé suédois20. De nouvelles statistiques 
réalisées par l’Institut suédois des aides techniques montrent qu’une 
prothèse auditive coûte aujourd’hui en moyenne 2500 SEK (242,60� ) aux 
comtés. Les prix ont ainsi tendance à baisser fortement. En effet, le 

lancement des appels d’offres par comté a permis d’augmenter la 
concurrence entre les fabricants-distributeurs et donc de baisser les prix. 
La baisse des prix est tout de même limitée, en raison des faibles volumes 
impliqués dans chaque appel d’offres régional. 
Les centres d’audition ne paient pas de TVA lors de l’achat des 
prothèses auditives aux fabricants. 
 
Lorsque l’usager est pris en charge dans un centre d’audition, sa 
contribution financière est variable selon le centre d’audition dont il 
dépend et la politique mise en place. Ainsi, le reste à charge peut aller 
de 0 à 1 500 SEK (145,60� ) après évaluation de ses besoins et 
obtention de son équipement. 
Lors de la fourniture du produit dans les centres d’audition, les 
services proposés sans frais pour l’usager sont multiples. Ainsi, le test 
d’une ou deux prothèses est possible si l’usager le demande. Toutefois, les 
professionnels de santé sont assez qualifiés pour choisir le produit qui est 
le plus adapté. De plus, l’usager a la possibilité de changer de produit si la 
prothèse fournie ne lui convient pas ou si sa déficience a évolué. En effet, 

                                                
20 Source : « Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 

marknaden » (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 

report 2007: 12 426 
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les produits sont seulement prêtés et appartiennent au comté. Les centres 
les récupèrent lorsqu’ils ne conviennent plus à l’usager. Par contre, ils ne 
sont pas recyclés, comme le sont la majorité des aides techniques en 
Suède.  
 
Dans le secteur privé, les prix appliqués pour les modèles de 
prothèses auditives sélectionnés avec les membres du Comité de 
Pilotage21 sont les suivants : 

�  BTE : 
o Oticon Tego BTE (entrée de gamme) : 8 100SEK, soit 786�  
o Resound Pixel PL60 (moyenne gamme) : 16 900SEK, soit  

1 640�  
o Resound Xplore 71 (moyenne gamme) : 19 900 SEK, soit  

1 931�  
o Siemens Motion 770M BTE (haut de gamme) : 25000SEK, 

soit 2 426�  
�  BTE open : 

o Phonak Certena Micro (moyenne gamme) : 19 900 SEK, soit 
1 931�  

o Oticon Epoq XW (haut de gamme) : 25 000 SEK, soit 2 426�  
�  CIC : 

o Siemens Infiniti Pro CIC (entrée de gamme) : 9 900 SEK, 
soit 961�  

o Siemens Intuis CIC (entrée de gamme) : 9 900 SEK, soit 
961�  

o Starkey Destiny 400 (moyenne gamme) : 9 900 SEK, soit 
961�  

o Phonak Exelia CIC (haut de gamme) : 25 000 SEK, soit  
2 426�  

Ces prix sont les tarifs appliqués par le magasin Horsam de Stockholm 
visité. 
Dans ce magasin, les services proposés par les audiologistes sont les 
mêmes que dans les centres d’audition, à la différence qu’ils sont 
payants. La garantie constructeur de 3 ans est incluse dans le prix. De 
plus, il est possible de tester la prothèse pendant un mois pour 100 SEK, 
soit 9,70� . Ensuite, les réglages et les adaptations sont incluses dans le 
prix pour une période de 6 mois. Passé ce délai, les ajustements et autres 
services sont payants, pour quelques centaines de couronnes suédoises, 
soit pour quelques dizaines d’euros. 
Dans les 3 comtés expérimentant le système de libre choix, le chèque 

fourni par le centre est une contribution à l’achat de la prothèse, à hauteur 

                                                
21 Prix appliqués dans le magasin Horsam visité 
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de 8 000 SEK (776,40� ) pour un appareillage bilatéral. Si on considère une 
contribution de 4 000 SEK par oreille, soit 332,60� , le reste à charge pour 
l’usager sera d’environ 4 100 SEK, soit 398� , pour une prothèse 
entrée de gamme, et de 21 000 SEK, soit 2 038� , pour une prothèse 
haut de gamme. 
 
Les aides auditives achetées chez les revendeurs privés ne 
bénéficient pas de réduction de TVA, le taux étant alors de 25%. 

 

 
 

 
Lorsque la prothèse est fournie par le centre d’audition, le reste à 
charge est variable d’un comté à un autre, mais n’excède jamais 1500 
SEK, soit 146� . Dans les comtés où le système de libre choix est 
expérimenté, le reste à charge est de 4 100SEK, soit 398� , pour une 
prothèse entrée de gamme et de 21 000 SEK, soit 2 038� , pour une 

prothèse haut de gamme. 
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CCHHAAPPIITTRREE  33  --                        

AAIIDDEESS  AA  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  

PPOOUURR  LLEESS  DDEEFFIICCIIEENNTTSS  VVIISSUUEELLSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
En Suède, 165 000 personnes sont considérées comme déficientes 
visuelles, dont 23 000 ayant une déficience sévère22. Parmi ces 

personnes, environ 5 000 à 7 000 sont aveugles23. Ainsi, 1,8% des suédois 
ont une déficience visuelle, c’est-à-dire n’arrivent pas à lire correctement 
avec une correction par des lunettes. En 2005, des statistiques nationales 
montraient que 1% des hommes et 1,5% des femmes étaient malvoyants24. 
 
Il est très difficile de définir un taux d’équipement, celui-ci dépend des 
besoins de la personne dans sa vie quotidienne. Pour les produits 

« basiques » tels que les cannes blanches, le taux d’équipement est de 
100%. Au contraire, pour les aides à la communication de plus haute 
technologie, souvent reliées à un ordinateur, le taux d’équipement est 
souvent limité par la capacité des usagers à se servir du produit. Les 
personnes âgées, notamment, peuvent avoir des difficultés à utiliser ce 
type d’équipement. 
 
En 2004, 42 700 personnes25, soit 26% des déficients visuels, ont reçu 
une aide à la communication pour déficients visuels de la part du 
secteur public, ce qui représente la grande majorité des suédois équipés 

en 2004, le système privé étant encore anecdotique dans ce pays. 

                                                
22 Source : Institut suédois des aides techniques 
23 Source : Institut suédois des aides techniques 
24 Source : statistiques nationales des malvoyants, homme et femme, Statistiska 
centralbyràn (centre de statistiques suédois) 
25 Source : « Statistik syncentraler 2004 » 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les produits disponibles sont internationaux, avec cependant des 
différences de disponibilités entre les comtés, en fonction des 
accords passés avec les distributeurs suédois, via les appels d’offres. 
 
Les quatre types de produits qui nous intéressent plus 
particulièrement dans cette étude sont disponibles sur le marché 
suédois, à la fois dans le secteur public et le secteur privé. Les 

agrandisseurs d’écran sont les types de produits les plus communs car ils 
sont accessibles à l’ensemble de la population des déficients visuels. Les 
logiciels de lecture d’écran tels que Jaws ne sont quant à eux pas utilisés 
par les personnes âgées, qui sont généralement moins familières des 
nouvelles technologies. On trouve également des plages braille, des 
machines à lire et des synthèses et reconnaissances vocales. 
 
Le nombre d’aides visuelles distribuées dans le secteur public est très 
variable selon les types d’aides considérées. Les CCTVs ainsi que le 
lecteur Daisy sont les produits les plus communs et les plus 
distribués en Suède. Ainsi, en 2004, 2050 systèmes de lecture DAISY ont 
été prescrits, de même que 1890 téléagrandisseurs, 630 logiciels de 
revues d’écran, environ 450 agrandisseurs de texte, près de 450 synthèses 
vocales et 190 plages braille26. De plus, en 2007, la version simple de 
Daisy a été distribuée à environ 8 000 - 9 000 exemplaires27. De même, 
plus de 1900 CCTVS ont été prescrits en 2002, et aujourd’hui, environ 
2300 CCTVs sont distribués par an28. Le logiciel Jaws semble très utilisé 
dans le cadre professionnel. Au contraire, les plages braille sont de moins 
en moins distribuées : environ 1500 aveugles suédois lisent le braille et 
environ 200 plages braille sont désormais distribuées par an29. 

                                                
26 Source : « Statistik syncentraler 2004 », Institut suédois des aides techniques 
27 Sources : Iris, SRF (Que sont ces 2 entités ?) 
28 Source : Institut suédois des aides techniques 
29 Sources : Iris, SRF 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES VISUELLES 
Le circuit de distribution est simple : les distributeurs suédois sont 
les intermédiaires entre les fabricants internationaux et les centres de 
basse vision. Ils peuvent également être en contact direct avec les 
usagers qui décident de se fournir via le secteur privé. 
 
Les distributeurs ont des contrats d’exclusivité avec les fabricants 
internationaux. Généralement, les fabricants choisissent un ou deux 

distributeurs pour revendre leurs produits sur le territoire suédois. Ainsi, 
pour le lecteur Daisy, seulement 2 distributeurs suédois sont habilités à le 
vendre en Suède. Les distributeurs peuvent également avoir l’exclusivité 
sur un seul produit et non sur la gamme complète du fabricant. 
Les distributeurs suédois sont également souvent fabricants eux-mêmes et 
vendent aussi leurs propres produits.  
 
Les distributeurs sont les fournisseurs des centres de basse vision, 
lorsqu’ils remportent les appels d’offres lancés par le comté. En effet, 
des appels d’offres sont lancés par les centres de basse vision auprès des 
distributeurs nationaux, pour chaque type de produits. Ainsi, chaque 
centre est en contrat avec environ 7 ou 8 distributeurs. Une forte 

compétition existe ainsi entre les distributeurs pour remporter les marchés 
publics. Parmi eux, on trouve : Insyn, Icap, Iris, Low Vision International et 
PolarPrint. 
 
Les centres de basse vision sont ensuite les interlocuteurs des 
usagers pour les aides à la communication. Ces centres sont gérés et 

financés au niveau local par les comtés. Ils sont au nombre de 30 en 
Suède30 et sont en charge de faire de la recherche, d’évaluer les besoins 
des déficients visuels et de prescrire des aides techniques nécessaires aux 
déficients visuels.  
 
Le coût des aides à la communication pour déficients visuels 
achetées par les comtés était de 101,5 millions de couronnes 
suédoises en 2005, soit  9,85 millions d’euros, dont 25 millions de 
couronnes suédoises soit 2,4 millions d’euros pour les aides connectables 

                                                
30 Source  : Institut suédois des aides techniques, données 2008 
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à un ordinateur (logiciels…)31. Parmi ces coûts, 70 à 75 millions de SEK 
(6,8 à 7,3 millions d’euros) sont destinées à l’achat de CCTVs (environ 3-4 
distributeurs nationaux de ces produits)32. 
 
De plus, les aides à la communication étant des produits très chers et très 
spécifiques, elles sont très peu distribuées par le secteur privé, malgré la 
compétence et la connaissance des personnes du privé sur ces produits. 
Le marché privé est essentiellement distributeur d’aides visuelles 
plus communes, comme les cannes blanches et les montres 
parlantes. Très peu d’aides à la communication de type plage braille, 

logiciels d’agrandissement sont vendus dans le secteur privé. Ces produits 
sont tout de même présents chez les distributeurs et en démonstration 
dans leurs locaux. Les distributeurs ont des magasins indépendants 
(souvent un seul sur le territoire suédois). La majorité d’entre eux propose 
les mêmes types de produits, tels que les logiciels de revue d’écran, les 
blocs-notes braille… Quelques revendeurs, au contraire, se sont un peu 
plus spécialisés dans un type de produits. 
 
Les usagers peuvent également acheter leurs produits directement 
sur Internet auprès des fabricants nationaux ou internationaux, mais il 
semble qu’encore peu de personnes le font. 

                                                
31 Source : “Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 
marknaden” (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 

report 2007: 1 
32 Source : Iris 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Les critères d’éligibilité à une prise en charge publique sont simples et 
définis de façon assez large : toute personne déficiente visuelle 
nécessitant une aide technique est éligible. Cette prise en charge se 
traduit par un prêt de l’aide évaluée comme la plus adaptée par le 
centre de basse vision le plus proche du domicile de l’usager. 

 
Les aides à la communication sont ainsi distribuées avec un reste à 
charge nul par les centres de basse vision aux usagers. Les types et 
modèles de produits pris en charge peuvent cependant varier d’un centre 
de basse vision à un autre, les produits étant dépendants des appels 
d’offres lancés par ces centres et des accords signés avec les distributeurs. 
Le niveau de prise en charge est donc aussi variable d’un comté à un 
autre. Ainsi, certains centres de basse vision fournissent des ordinateurs 

avec les logiciels de revue d’écran, alors que d’autres ne fournissent que le 
logiciel. 
 
Les produits sont prêtés gratuitement aux usagers par les centres de 
basse vision et peuvent être renouvelés à période fixe, cette période 

dépendant de la durée de vie du produit. 
 
Le système de libre choix (voucher) a été récemment mis en place 
pour les aides à la communication pour déficients visuels. 

Malheureusement, les acteurs rencontrés avaient alors peu de 
connaissance des niveaux de prise en charge associés et peu de recul sur 
l’application de ce système à la filière. 
 
Si une aide à la communication est nécessaire à l’usager dans le 
cadre de son emploi, c©est l©employeur qui a la responsabilité de 
fournir une aide adaptée. La sécurité sociale participe alors en grande 
partie à l’achat de l’aide technique, qui sera co-financée par 
l’employeur. Pour cela, ce dernier obtient une aide financière de 50 000 
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SEK maximum, soit près de 4 853 � , de la part de la sécurité sociale. Les 
aides sont alors prescrites et fournies par des centres de santé de la 
sécurité sociale33. 

4.2. Circuit usager 
Pour avoir droit à une aide à la communication dans le système public 
de prise en charge, les usagers doivent être diagnostiqués comme 
déficients visuels par un médecin hospitaliers. La première étape pour 

l’usager est ainsi de se rendre dans l’hôpital le plus proche pour un 
diagnostic ou une première évaluation. Le passage au préalable par un 
médecin généraliste n’est pas nécessaire pour ce type de déficience. A 
l’hôpital, l’usager rencontre un ophtalmologiste, qui évalue son niveau de 
déficience. Il décide alors de l’envoyer ou non dans un centre de basse 
vision. Le niveau de déficience minimum à atteindre pour être envoyé dans 
un centre de basse vision correspond à une vision inférieure à 0,3. 
Si ce niveau est atteint, les usagers doivent ensuite se rendre dans le 
centre de basse vision dont ils sont géographiquement dépendants, 
pour se procurer une aide à la communication via le système public 
de prise en charge. Ce centre peut parfois être loin du domicile, étant 

donné qu’il n’y en a qu’un à trois par comté. Un projet est en cours de 
réflexion pour améliorer l’accès aux soins aux usagers. La création de 
sous-centres plus proches du domicile ou la mise en place de relais par les 
hôpitaux sont envisagées. Cependant, ces relais poseraient le problème de 
la qualification du personnel pour faire face aux problématiques de la basse 
vision. 
 
Aujourd’hui, on recense ainsi environ 40 000 visiteurs par an dans les 
centres de basse vision, dont 11 000 nouveaux visiteurs chaque année34. 
Tout est ensuite réalisé au centre de basse vision : l’évaluation du besoin 
puis le choix du produit le plus adapté, la fourniture du produit, la mise en 
route et la démonstration, les réponses aux questions des usagers…  
Une équipe pluridisciplinaire, composée de professionnels de santé 
spécialisés dans un type de produit ou de déficience, est présente : on peut 
trouver au sein de cette équipe des spécialistes du braille, des spécialistes 
des aveugles, des spécialistes d’enfants malvoyants ou aveugles, des 
spécialistes de la basse vision… Des ophtalmologistes, des opticiens et 

                                                
33 Source : “Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 
marknaden” (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 

report 2007: 1 
34 Source : Institut suédois des aides techniques, données 2008 
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des psychiatres sont également présents et interviennent dans le 
processus de réhabilitation proposé au cas les plus sévères. 
Ainsi, la prescription est réalisée par un professionnel de santé (non 
médecin) présent dans le centre de basse vision et spécialisé dans le 
type de handicap de l’usager, et il s’agit là d’une des spécificités de la 

Suède. 
Le produit est ensuite fourni par un technicien spécialisé dans le 
produit et prêté à l’usager. Cette étape se fait obligatoirement dans un 

centre de basse vision. Le produit appartient alors au centre de basse 
vision, c’est-à-dire au comté. Lorsque l’usager n’en a plus besoin, il doit le 
ramener au centre de basse vision, ce qui en pratique est peu fait, car les 
usagers utilisent généralement le produit pendant une longue période. 
 
Il n’y a pas de procédure spécifique mise en place pour le suivi des 
usagers : l’usager peut revenir au centre de basse vision s’il en 
ressent le besoin. 
 
Dans le marché privé, il n’y a pas besoin de prescription pour se 
procurer un produit. Les usagers se rendent directement chez les 

distributeurs pour avoir des renseignements et acheter un produit. Dans ce 
cas, le produit appartient à l’usager et est entièrement à sa charge. 

4.3. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs 

Les professionnels de santé ont une formation universitaire, puis sont 
spécialisés dans un type de déficience lors de leur arrivée dans un 
centre de basse vision. Ainsi, on note une bonne qualification des 

professionnels de santé qui sont en contact avec les usagers lors de la 
procédure de prise en charge. 
Les médecins ont une formation plus élevée et sont généralement présents 
dans le centre en tant que manager ou directeur. Ils ne sont pas souvent 
en contact des usagers mais sont présents en cas de besoin de diagnostic 
précis, dans les cas les plus sévères notamment. 
Les distributeurs, quant à eux, n’ont pas de formation précise, mais sont 
spécialisés dans les aides à la communication, dans la mesure où il est 
fréquent qu’ils ne distribuent que ce type de produits. 

4.4. Information usager 
Une fois diagnostiqués, les usagers sont généralement bien 
conseillés et suivis dans leur procédure pour obtenir une aide 
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technique, essentiellement grâce aux professionnels de santé des 
centres de basse vision. Les professionnels de santé informent les 

usagers de la démarche à suivre et les guident dans la procédure. Le rôle 
de conseil et d’explication de ces personnes auprès des usagers est ainsi 
très important. 
 
En parallèle, une importante association, l’association suédoise des 
déficients visuels ou SRF, est présente au niveau national et 
accessible à tous. De nombreux renseignements tels que les noms des 
revendeurs privés sont disponibles sur son site Internet et accessibles à 
tous. Ainsi, souvent, les usagers en contact avec l’association SRF sont 
déjà au courant de la procédure à suivre et de leurs droits. Cependant, les 
associations d’usagers sont essentiellement présentes pour faire 
pression auprès du gouvernement. Les actions de l’association 

consistent essentiellement à faire du lobby auprès des tutelles pour 
améliorer les conditions de prise en charge et réduire les inégalités de prise 
en charge entre les comtés. La SRF est organisée en plusieurs niveaux. 
Ainsi, au niveau national, on retrouve : 

�  le « congrès », qui la plus haute instance dirigeante ; il se compose 
de 75 représentants élus dans chaque comté et se réunit 
actuellement tous les deux ans, 

�  le conseil fédéral, qui est le plus haut organe de responsabilité 
après le congrès et se compose de 13 membres, 

�  un bureau, qui aide le conseil fédéral dans son travail et se 
compose pour cela d©environ 40 personnes, 

�  une association professionnelle. 
Au niveau régional, des agences locales sont regroupées et des syndicats 
locaux sont en place. 
La SRF est ainsi une association d’envergure nationale, qui regroupe  
15 000 membres, 170 branches locales et 24 affiliés régionaux.  250 
secrétaires et administratifs travaillent pour l’association, dont environ la 
moitié d’entre eux sont aveugles. 
Il existe aussi une association pour les jeunes déficients visuels, nommée 
US, liée à la SRF. Cette association est également représentée aux 
niveaux régional et local. 
 
L’information apportée aux usagers sur les types de produits 
existants et leur utilisation est donc de bonne qualité. Ceci étant, le 
marché étant très fragmenté et très petit et il est parfois difficile pour les 
usagers de savoir où aller. L’enjeu pour les usagers est alors de trouver 
la « porte d’entrée » pour la prise en charge publique. 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009 

43 

5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Pour les aides à la communication pour déficients visuels, les 
usagers ne paient quasiment rien et le reste à charge est ainsi 
souvent nul. Seule la consultation avec le médecin est souvent à la 
charge de l’usager.  

Pour la fourniture de l’aide technique, quelques comtés font payer une 
faible partie de prix du produit à l’usager, mais les cas restent encore rares 
et sont généralement peu coûteux pour les usagers. 
Cependant, la consultation dans un centre de basse vision avec le 
médecin est payante, à hauteur de 140 SEK (13,60� ) pour l’usager. Cette 
consultation est réalisée pour les cas sévères, nécessitant un avis médical 
spécifique. 
Sont également compris dans le montant de prise en charge par le 
centre de basse vision : 

�  la formation aux produits, 
�  le remplacement des produits défectueux, 
�  généralement les réparations. 

Quelques services peuvent également être fournis par le distributeur, 
comme la démonstration des produits : cela dépend alors des accords 
entre comtés et distributeurs. 
 
Les prix des produits sont négociés lors des appels d’offres lancés 
par les comtés et restent relativement élevés. Ainsi, une plage 

braille coûte environ 200 000 SEK (19 411� ) aux centres, un CCTV haute 
définition entre 30 000 et 40 000 SEK (2 912 à 3 882� ), et un logiciel Jaws 
version basique aux environs de 13 000 SEK (1 262� )35. Les comtés ne 
paient pas de TVA sur les produits. Les prix ainsi indiqués sont donc toutes 
taxes comprises pour les comtés. 
 
La TVA est à la charge de l’usager lors d’un achat privé et est de 25%. 
Ainsi, dans le privé, les prix sont les mêmes que ceux obtenus par les 
comtés, majorés de la TVA à 25%36. Les services associés aux 
produits sont cependant payables en sus par les usagers. Pour avoir 

une démonstration des produits chez un distributeur privé, il faut payer 

                                                
35 Les ordres de grandeur des prix ont été récoltés auprès du distributeur Iris. 
36 Source : Iris 
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environ 690 SEK de l’heure, soit 67�  (prix Iris), pour compenser le temps 
passé par le formateur. 
 

Malheureusement, les prix des modèles d’aides à la communication 
sélectionnés par les membres du Comité de Pilotage n’ont pas pu être 
récoltés dans les pays. En effet, l’inexistence de catalogues de produits et 
l’hétérogénéité des listes de produits disponibles dans les centres de basse 
vision ont rendu difficile cette étape de récupération des prix. 
 

 

 
Dans le secteur public, le reste à charge pour l’usager est le plus 
souvent nul. Les centres de basse vision, qui sont les plus gros 

distributeurs d’aides à la communication en Suède, distribuent les produits 
aux usagers, en échange d’une compensation financière de l’usager faible 
voire nulle. 
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
En 2005, 954 000 personnes étaient recensées en Suède comme étant 
des personnes à mobilité réduite, soit environ 10% de la population. 

Deux niveaux de déficience sont pris en compte : les personnes à mobilité 
moyennement réduite représentant 6,7% de la population, soit 603 000 
Suédois, et les personnes à mobilité sévèrement réduite représentant 3,9% 
de la population, soit 351 000 suédois37. 
 
Parmi ces personnes, environ 350 000 ont un handicap nécessitant 
une aide technique38. 130 000 utilisent un fauteuil roulant, ce qui 

représente 1,4% de la population suédoise et près de 14% des personnes 
ayant un handicap moteur37. On estime que le taux d’équipement des 
personnes handicapées moteur ayant besoin d’un fauteuil roulant est 
proche de 100%, les fauteuils roulants étant considérés comme un produit 

de première nécessité. 

                                                
37 Source : statistiques nationales de mobilité réduite et de fauteuils roulants en 

Suède en 2005, Statistiska centralbyràn (centre de statistiques suédois) 
38 Source : Institut suédois des aides techniques 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET PARTS DE 

MARCHE 
Les types de produits disponibles en Suède sont les mêmes que dans 
les autres pays d’Europe. Les fabricants internationaux leaders du 

marché mondial sont présents en Suède. Il existe par ailleurs 2 gros 
fabricants suédois, Etac et Panthera, qui à eux seuls, produisent 60% des 
fauteuils roulants qui sont distribués en Suède. 
 
Cinq types de fauteuils roulants manuels se distinguent : 

�  les fauteuils roulants « allround » (basiques et poussés par une 
tierce personne), 

�  les fauteuils roulants de confort, 
�  les fauteuils roulants actifs, 
�  les fauteuils roulants « working », 
�  les fauteuils roulants « transport ». 

 
Les produits sont également catégorisés dans 2 listes par les centres 
de distribution. En liste 1, on retrouve les produits basiques, pour les cas 

« simples » (dont les fauteuils roulants « allround ») et en liste 2, les 
produits plus spécifiques pour les cas plus sévères (dont les fauteuils 
roulants manuels de confort).  
Les 2 types de fauteuils les plus distribués sont les fauteuils roulants 
manuels « allround » pour les personnes âgées et les fauteuils 
roulants manuels actifs39. Ceci est dû en partie aux quotas de distribution 
des produits appartenant à la liste 1 imposés aux centres d’aides 
techniques par la direction des comtés. Par exemple, le cahier des charges 
signé entre le comté de Stockholm et les centres d’aides techniques stipule 
que 85% minimum (90% pour les types de produits très basiques) des 
aides techniques distribuées doivent provenir de la liste 1. 
Ainsi, les fauteuils roulants manuels sont les plus distribués ; les 

fauteuils roulants électriques restent quant à eux sur un marché de niche. 
Dans le secteur public, 92,8% des fauteuils roulants distribués sont 
des fauteuils roulants manuels, contre 7,2% de fauteuils roulants 

                                                
39 Source : Panthera, Centres d’aides techniques de la partie Sud et de la partie 

Nord du comté de Stockholm 
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électriques40. Ainsi en 2005, il a été distribué par le système de santé 

public environ 13 900 fauteuils roulants manuels et 1100 fauteuils roulants 
électriques39. 
De plus, on estime que près de 80% des fauteuils roulants manuels 
distribués répondent à des besoins basiques et sont des fauteuils roulants 
standards et que les 20% restants sont des fauteuils roulants plus 
spécifiques, pour des cas plus sévères41. Parmi les fauteuils roulants 
manuels distribués, environ 80% sont des fauteuils roulants « allround », ce 
qui correspond presque en totalité à la demande des personnes âgées. En 
effet, environ 70 à 75% des fauteuils roulants sont fournis à des personnes 
âgées en perte d’autonomie, pour lesquelles il est communément admis 
que les fauteuils roulants basiques sont les plus adaptés, du fait qu’elles ne 
peuvent pas le faire rouler seules (cet argument est néanmoins discutable). 
 
On estime à environ 123 000 le nombre de fauteuils roulants qui 
seront distribués en 2030, soit près de 7% d’augmentation par rapport à 

2005, en tenant compte de l’évolution démographique. 
 
Les produits achetés par les comtés et distribués aux usagers sont 
solides et de bonne qualité : ils ont une durée de vie moyenne de 6-7 
ans et peuvent être recyclés. L’achat de produits robustes et ainsi 
utilisables plus longtemps paraît une solution plus économique pour les 
acteurs suédois. 

                                                
40 Source : “Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 

marknaden” (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 
report 2007:1 
41 Source : Institut suédois des aides techniques, Panthera, Centres d’aides 

techniques visités 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES FAUTEUILS ROULANTS 
Le circuit de distribution est simple : les fabricants vendent leurs 
produits essentiellement aux comtés, et dans une moindre mesure 
aux revendeurs privés. Ces deux acteurs sont ensuite en charge de la 
distribution auprès des usagers. 
 
Une dizaine de fabricants internationaux sont présents en Suède, 
dont un suédois. Ce sont les mêmes que dans les autres pays d’Europe. 

Parmi eux, on trouve le fabricant Permobil, qui est suédois et très connu en 
Europe. Pourtant, il se situe sur un marché spécifique et très restreint 
qu’est le marché des fauteuils roulants électriques. Ainsi, il ne produit et ne 
vend que des fauteuils roulants électriques, et ce partout en Europe. Les 
autres fabricants internationaux sur le marché suédois, tels qu’Invacare, 
produisent tous types de produits, à la fois des fauteuils manuels et des 
fauteuils électriques. Deux gros fabricants suédois, présents 
essentiellement en Scandinavie, sont des acteurs très importants du 
marché suédois : Etac et Panthera. En effet, les coûts d’importation des 
produits sont réduits à zéro pour les distributeurs qui contractent avec ces 
fabricants.  
 
Globalement, seuls les gros fabricants peuvent survivre sur le marché 
suédois. En effet, le marché privé étant très peu développé, les fabricants 

doivent être implantés sur le marché public pour vendre des fauteuils 
roulants. Ainsi, seuls les gros fabricants, qui produisent beaucoup et 
peuvent honorer les volumes de commandes, arrivent à proposer des prix 
intéressants pour le système public suédois. 
 
Le circuit de distribution majoritaire en Suède est la distribution par 
les centres d’aides techniques, qui achètent leurs produits aux 
fabricants et distributeurs présents sur le marché suédois. 40 centres 

d’aides techniques sont présents en Suède, ce qui représente 1 à 3 centres 
par comté. Le budget de chaque centre est dépendant du budget du comté 
qui le dirige. Des équipes pluridisciplinaires sont présentes dans les 
centres. Elles sont composées de différents professionnels de santé : des 
ergothérapeutes, des kinésithérapeutes et des infirmières. 
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Les centres d’aides techniques lancent chacun des appels d’offres 
auprès des fabricants de fauteuils roulants, après avoir défini les types 

de produits qu’ils souhaitent fournir aux usagers. Environ 7 à 8 appels 
d’offres sont lancés par chaque centre pour les fauteuils roulants manuels 
uniquement. Il ne peut y avoir qu’un seul partenaire sélectionné par appel 
d’offres. Un contrat est alors signé entre les comtés et les fabricants pour 
une période de 2 ans, renouvelable une fois. Passé 4 ans de contrat avec 
un fabricant, les comtés sont dans l’obligation de relancer une procédure 
d’appel d’offres. Les demandes des comtés peuvent donc évoluer tous les 
2 ans et suivre l’évolution technologique du marché. Les produits achetés 
par les comtés sont de différents types et de différentes gammes, ce qui 
permet de répondre correctement à l’ensemble des besoins des usagers. 
Une fois le contrat établi, les comtés ne peuvent donc pas se fournir chez 
d’autres fabricants que ceux avec lesquels ils ont signé un accord. Ainsi, 
par exemple, le centre d’aides techniques du Nord du comté de Stockholm 
est en lien avec 150 fournisseurs d’aides techniques, pour un total de 1200 
articles (dont les fauteuils roulants). 
Ainsi, en 2005, les comtés ont achetés 18 787 fauteuils roulants 
manuels et 2 587 fauteuils roulants électriques42. 
Au global, l’achat de fauteuils roulants a coûté 448,5 millions de 
couronnes suédoises en 2005 au gouvernement, soit environ 43,5 
millions d’euros, répartis de la façon suivante41 :  

�  278 millions de couronnes pour les fauteuils roulants manuels, soit 
27 millions d’euros, 

�  170,5 millions de couronnes pour les fauteuils électriques, soit 16,5 
millions d’euros. 

 
La majorité des centres est ainsi pilotée par le comté, mais d’autres centres 
sont gérés par des compagnies privées, de type Sodexo. Ces compagnies 
sont en contrat avec le comté dans lequel se situe le centre, après avoir 
répondu et remporté l’appel d’offres lancé par le comté pour la gestion du 
centre et donc la distribution des aides techniques. 
Pour ces centres privés, les produits sont achetés par le centre selon les 
exigences du comté, qui sont notifiées dans le contrat entre le comté et le 
centre. Puis le comté loue ou achète à la société gérant le centre les aides 
techniques qui sont effectivement distribuées aux usagers par le centre. 
Les prix de location et de cession sont fixés en début de contrat, dans le 
cahier des charges qui lie le comté au centre.  

                                                
42 Source : “Hjälpmedel och läkemedelsnära produkter – en kartläggning av 

marknaden” (Etude de marché sur les aides et produits pharmaceutiques), IHE 

report 2007:1 
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Les exigences globales des comtés envers les centres publics et les 
centres privés sont les mêmes. Le centre doit apporter les éléments ou 

compétences suivants : 
�  conseil et consultation pour les prescripteurs, 
�  un service technique joignable 24h/24, 
�  de l’information et de l’éducation auprès des usagers, 
�  fourniture les aides techniques. 

Les centres doivent également réaliser les tâches suivantes : 
�  lancement d’appels d’offres et établissement des contrats avec les 

fabricants/distributeurs, 
�  éducation des prescripteurs sur les produits, 
�  construction de produits totalement adaptés, 
�  maintenance des aides techniques, 
�  livraison et installation, 
�  recyclage, 
�  prise de décision du moment de la fin de vie d’un produit. 

 
La distribution via le marché privé, c’est-à-dire hors centres d’aides 
techniques, est un circuit très peu développé. Les usagers peuvent 

dans ce cas se rendre directement chez les distributeurs et fabricants 
installés en Suède, ou dans les magasin privés qui se développent dans 
les villes. Les magasins privés sont encore très peu nombreux en Suède ; 
par exemple, seulement 2 ou 3 magasins de fauteuils roulants privés sont 
installés dans la ville de Stockholm. Ces magasins sont essentiellement 
des magasins de dispositifs médicaux, proposant entre autres des fauteuils 
roulants. Ils se procurent les produits directement chez les fabricants, 
nationaux ou internationaux. 
Il n’est pas courant encore pour les usagers de se rendre dans des 
magasins privés pour acheter un fauteuil roulant. Ce circuit est plus utilisé 
pour la distribution d’aides techniques très utilisées et peu coûteuses, telles 
que les déambulateurs. Les usagers allant dans le secteur privé 
recherchent notamment plus de choix au niveau des couleurs que celui 
proposé dans les centres publics43. Ce circuit est également utilisé par les 
usagers souhaitant avoir accès à de produits très spécifiques, comme les 
fauteuils roulants pour faire du sport ou les accessoires, tels que des 
coussins, dont le choix est plus large dans le secteur privé. 

                                                
43 Source : Panthera, Centres d’aides techniques des parties Nord et Sud du comté 

de Stockholm, Institut suédois des aides techniques 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Prise en charge financière 
Les critères d’éligibilité à une prise en charge publique sont simples et 
définis de façon assez large : toute personne nécessitant un fauteuil 
roulant est éligible, qu’elle soit handicapée et/ou âgée. Deux conditions 
doivent cependant être respectées pour bénéficier de la prise en charge 
offerte par le système public : 

�  le handicap doit être permanent, 
�  l’équipement jugé nécessaire doit coûter plus de 25� , sinon l’usager 

doit le payer lui-même. 
Pour un handicap de moins de 6 mois (jambe cassée…), l’usager doit louer 
un fauteuil roulant à ses frais. 
 
La prise en charge publique se traduit par un prêt du fauteuil roulant 
évalué comme étant le plus adapté aux besoins de la personne par le 
centre d’aides techniques le plus proche de son domicile. En effet, le 

fauteuil roulant est seulement prêté à l’usager par le centre d’aides 
techniques. Ainsi, s’il n’en a plus besoin ou s’il ne lui convient pas, il doit le 
ramener au centre qui en est propriétaire. De plus, le fauteuil fournit à 
l’usager lors de la première prescription peut être un produit recyclé. En 
effet, tout fauteuil ramené au centre en bon état est recyclé par le centre 
d’aides techniques puis remis dans le circuit de distribution.  
 
Pour la prise en charge des fauteuils roulants, les comtés fournissent 
directement les fauteuils roulants aux usagers, le plus souvent 
gratuitement pour l’usager ou contre une faible contribution 
financière. Le niveau de prise en charge (gratuité ou participation 

financière limitée pour l’usager), dépend de la politique de santé du comté. 
Toutefois, le montant demandé à l’usager est généralement très faible par 
rapport au coût réel du produit. Si le fauteuil ne lui convient pas, il peut 
alors le rapporter au centre d’aides techniques, qui le recyclera et le prêtera 
à un nouvel usager, et remplacera le fauteuil roulant pour l’usager. 
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De plus, les types d’équipements distribués par les centres peuvent 
être différents, puisqu’ils dépendent des appels d’offres lancés par chaque 

centre. 
 
Le niveau de prise en charge est donc variable d’un comté à un autre. 

Cette différence s’explique par la diversité des politiques des comtés vis-à-
vis des différents handicaps et des appels d’offres lancés. Les usagers 
n’ont donc pas accès aux mêmes produits et au même niveau de prise en 
charge en fonction du comté dans lequel ils habitent. 
 
Dans les 3 comtés qui expérimentent une nouvelle forme de prise en 
charge, une somme d’argent est allouée par le comté à l’usager, qui 
se procure lui-même le fauteuil roulant qui lui a été prescrit. L’usager 
peut alors choisir le produit qu’il souhaite et acheter un fauteuil roulant haut 
de gamme en payant le surplus financier. Il s’agit du système de libre choix 
(voucher). 
 
Dans le cadre de ce système de libre choix en cours 
d’expérimentation, le chèque alloué est d’environ 38 000 SEK44  
(3 688� ). Une partie de ce chèque est destinée aux réparations et réglages 

pour la première année d’utilisation. Avec ce montant, l’usager ne peut 
généralement pas accéder à la dernière version d’un modèle sans payer un 
supplément. Dans ce dernier cas, le fauteuil roulant ainsi fourni appartient à 
l’usager, qui a alors les réparations supplémentaires éventuelles à sa 
charge. 

4.2. Circuit usager 
La procédure à suivre est simple pour l’usager : il doit se rendre dans 
l’hôpital le plus proche de chez lui, où un professionnel de santé, 
spécialisé dans son handicap et en contact avec un centre d’aides 
techniques, lui commande un fauteuil évalué comme étant le plus 
adapté aux besoins. 
 
Les usagers doivent tout d’abord se rendre dans un hôpital ou centre 
de soins pour rendre visite à un professionnel de santé adapté à son 
handicap. Qu’il aille dans un centre ou un hôpital qui est public ou privé, 

l’usager ne paie rien, car des accords sont passés entre le comté et les 
centres privés. Les usagers vont dans l’hôpital le plus proche de chez eux, 
pour y rencontrer un ergothérapeute, un kinésithérapeute ou un autre 

                                                
44 Source : Panthera, Centre d’aides techniques de la partie Sud du comté de 

Stockholm, Institut suédois des aides techniques 
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professionnel de santé spécialisé dans son handicap, pour une évaluation 
de ses besoins et une prescription pour un fauteuil roulant. Aucun 
diagnostic précis n’est établi, seule une évaluation du besoin en aides 
techniques est réalisée. L’accès à une prise en charge publique est donc 
peu conditionnée. 
Pour cette première consultation, les hôpitaux sont tenus de rencontrer 
l’usager au plus tard 20 jours après sa demande. 
Pour les cas les plus sévères, l’usager se rend directement dans le 
centre d’aides techniques de sa région. Des médecins, des infirmières, 
et très souvent des ergothérapeutes et des kinésithérapeutes sont présents 
dans ces centres. L’usager peut être dirigé vers l’hôpital ou le centre 
d’aides techniques par son médecin généraliste, mais il semble que cette 
étape ne soit pas obligatoire. 
 
A l’hôpital ou au centre d’aides techniques, les besoins de l’usager 
sont évalués par un professionnel de santé. Dans le cas où un fauteuil 

roulant est nécessaire, une évaluation plus poussée est réalisée pour 
déterminer de quel type de fauteuil roulant l’usager a besoin. Est ainsi 
évaluée sa capacité à utiliser les différents types de fauteuils roulants, son 
besoin au quotidien, etc. 
 
La prescription du fauteuil roulant est réalisée généralement par un 
professionnel de santé non médecin exerçant hors du centre d’aides 
techniques. En effet, ce ne sont pas les médecins qui prescrivent, mais les 

ergothérapeutes ou kinésithérapeutes, qui connaissent mieux les produits 
disponibles. Il s’agit là d’une des spécificités de la Suède. Les prescripteurs 
sont formés aux produits régulièrement. Cependant, même si cette 
formation semble indispensable pour travailler dans de bonnes conditions, 
la présence des prescripteurs à ces formations n’est pas vérifiée. 
Ainsi, par exemple, 2000 prescripteurs sont en lien avec le centre du nord 
du comté de Stockholm et 3000 prescripteurs avec le centre du sud. Ces 
prescripteurs doivent être accrédités par le centre pour pouvoir prescrire un 
fauteuil roulant qui sera fourni par le centre d’aides techniques. Pour être 
habilités à prescrire, ces professionnels de santé doivent travailler pendant 
une certaine période au centre d’aides techniques. Ensuite, ils sont 
régulièrement formés aux produits par les centres et doivent rendre au 
centre un rapport de leur activité tous les mois.  
Une prescription est en réalité une commande, qui se fait directement 
sur le site internet du centre d’aides techniques, sur une page 
sécurisée, accessible par les prescripteurs avec un code. Cette 

procédure a été informatisée il y 3 ans. Les prescripteurs peuvent ainsi 
accéder, sur le site internet du centre d’aides techniques, à des 
recommandations pour la prescription, pour le choix du fauteuil et des 
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rappels sur les procédures de prise en charge. Les types et modèles de 
produits disponibles à la distribution par le centre d’aides techniques sont 
également mis en ligne. C’est à partir de cet espace web que les 
professionnels de santé peuvent faire leur prescription. Cette procédure 
permet aussi aux centres et aux comtés de suivre les prescriptions. Ainsi, 
par exemple, environ 70 000 commandes par an sont collectées et gérées 
pour le centre de la partie sud du comté de Stockholm. 
Le choix du produit prescrit se fait en collaboration avec l’usager, le 
prescripteur et le centre d’aides techniques, en fonction de la liste de 
produits disponibles dans le comté. En effet, le centre d’aides 

techniques n’est pas obligé d’intervenir dans la prescription, mais il est 
toujours présent pour donner un conseil au prescripteur si nécessaire, et 
pour montrer et faire tester les produits si besoin. Le choix du fauteuil 
roulant est également dépendant de la liste des fauteuils disponibles, suite 
au contrat établi entre le comté et les fabricants. De plus, les centres sont 
tenus à un ratio de produits de la liste 1 et de la liste 2 pour la distribution 
des aides techniques, dont les fauteuils roulants. Ainsi, 80 à 90% des 
produits distribués doivent faire partie de la liste 1, c’est-à-dire être de la 
liste des produits basiques. 
 
Les fauteuils roulants sont ensuite fournis sous 15 jours à l’usager, 
période de temps qui permet au centre de commander le fauteuil 
roulant au fabricant sous contrat s’il ne l’a pas en stock puis de 
l’envoyer à l’hôpital qui en a fait la commande. Ce sont les guidelines 

nationales éditées sur la distribution des aides techniques qui stipulent ce 
délai de 15 jours. De plus, une commande doit être traitée par les centres 
en 5 jours maximum. En moyenne, si le produit est en stock, l’usager peut 
l’avoir sous 3 à 5 jours. Sinon, il l’obtiendra sous environ 15 jours. Une fois 
la commande faite et le produit reçu, le centre d’aides techniques envoie le 
produit à l’hôpital à l’origine de la prescription. Là, le produit est ensuite 
adapté aux besoins particuliers de l’usager par un technicien. Si des 
adaptations plus spécifiques sont nécessaires, elles sont alors réalisées 
dans le centre d’aides techniques. Enfin, l’usager est formé et éduqué pour 
l’utilisation du produit par les techniciens de l’hôpital. 
 
Le suivi des usagers n’est pas planifié de façon systématique au sein 
des centres d’aides techniques, mais l’usager est libre de solliciter à 
nouveau les professionnels de santé s’il en ressent le besoin. En 
principe, un suivi de l’usager est réalisé, mais en réalité, les professionnels 
de santé ont peu de temps pour le faire. Le centre d’aides techniques de la 
partie sud de Stockholm travaille actuellement sur ce point et pense mettre 
en place un envoi systématique (par courrier) d’un questionnaire de 
satisfaction aux usagers pour évaluer la bonne adaptation et utilisation de 
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leur fauteuil et leur rappeler qu’ils peuvent venir au centre en cas de 
besoin. 
 
Dans les 3 comtés pilotes pour l’expérimentation du projet de libre 
choix, les usagers doivent être jugés aptes à choisir eux-mêmes le 
produit le plus adapté par leur prescripteur. Le chèque délivré fait 
alors office de prescription. Ainsi, tout le monde ne peut pas se voir 

accorder un chèque. En pratique, ils sont délivrés essentiellement pour les 
produits basiques, où le choix reste facile pour l’usager. Peu de personnes 
âgées peuvent profiter de ce chèque car elles sont souvent peu aptes à 
faire un choix approprié. 
 
Dans le marché privé, la prescription n’est pas obligatoire et l’usager 
se rend directement dans un magasin privé ou chez un distributeur de 
fauteuils roulants. 

4.3. Formation des professionnels de santé 
et des revendeurs 

Les professionnels de santé des centres d’aides techniques ont une 
formation universitaire adaptée et sont très régulièrement formés aux 
produits. Les professionnels qui réalisent les prescriptions ont tous une 
formation universitaire de 3 ans minimum. Ces études sont réalisées à 
Karolinska, une université prestigieuse, très reconnue en Suède dans le 
domaine de la santé. 
Dans les magasins, la présence d’un professionnel de santé n’est pas 
exigée, mais il semble qu’en pratique, les professionnels de santé 
présents aient la même formation que les professionnels du secteur 
public. 

4.4. Information usager 
Les usagers, une fois entrés dans le circuit de prise en charge, sont 
bien guidés par les prescripteurs et les professionnels de santé du 
centre. En effet, le circuit de prise en charge est assez clair et bien tracé. 

De plus, le site internet qui permet aux prescripteurs habilités par le centre 
d’aides techniques de prescrire et de commander des fauteuils roulants en 
ligne, propose dans une partie accessible au grand public les guidelines 
régionales qui doivent être appliquées pour la distribution des aides 
techniques dans le comté, ainsi que la liste des produits disponibles au 
centre d’aides techniques, dans le cadre d’une prise en charge publique. 
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En parallèle des informations apportées par les équipes des centres, 
diverses associations d’usagers existent pour les personnes à 
mobilité réduite. L’association DHR45, pour les personnes à mobilité 

réduite, ainsi que l’association NHR46, pour les personnes souffrant de 
troubles neurologiques, semblent être visibles au niveau national. Les 
usagers peuvent alors accéder notamment à des informations sur les 
produits, sur les types d’aides techniques et financières existantes auprès 
de ces associations. 
Plus globalement, on note une présence forte des organisations 
caritatives en Suède. On dénombre 93 organisations47 qui ont un rôle 

important et font pression sur le gouvernement pour que toute personne 
handicapée puisse vivre normalement. Ces organisations sont aussi bien 
des associations d’usagers que des organisations politiques. De plus, de 
nombreuses associations sont en partie financées par le gouvernement. Ce 
dernier souhaite en effet préserver la présence de ces associations ainsi 
que la pression qu’elles exercent afin de conserver un bon modèle de prise 
en charge, basé sur l’équité. 
 
Dans l’ensemble, les usagers qui souhaitent acquérir un fauteuil 
roulant sont bien informés de leurs droits, mais aussi des produits 
existants pour compenser leur handicap. 

4.5. Système de prise en charge des 
scooters 

Les scooters sont parfois distribués par les centres d’aides 
techniques des comtés aux usagers, mais pas systématiquement.  

En théorie, les scooters sont pris en charge exactement de la même façon 
que les fauteuils roulants électriques. Ils font ainsi partie de la liste 2 des 
aides techniques disponibles dans les centres d’aides techniques, et ne 
sont distribués qu’aux personnes qui en ont réellement besoin. En pratique, 
les scooters sont devenus de plus en plus utilisés par les jeunes personnes 
handicapées et sont de plus en plus distribués. Une question s’est alors 
posée aux comtés : un scooter est-il réellement un produit destiné aux 
personnes handicapées ou âgées en perte d’autonomie et nécessaire dans 
la vie de tous les jours ? Les comtés n’ont pas tous traité la question de la 
même façon : certains comtés ont décidé de ne plus les inclure dans la liste 
de produits disponibles dans leurs centres d’aides techniques. Ainsi, les 

                                                
45 DHR : De Handikappades Riksförbund 
46 NHR : Neurologiskt Handikappades Riksförbund 
47 Source : centre d’aides techniques de la partie Sud du comté de Stockholm 
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scooters ne sont pas pris en charge et prêtés sans frais pour l’usager par 
tous les comtés. 
De plus, il apparaît que les scooters ne font pas l’objet de demandes 
particulières de la part de personnes âgées, mais plutôt émanant de jeunes 
personnes souffrant d’un handicap sévère, pour lesquels un fauteuil roulant 
électrique est souvent plus adapté. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Le prix moyen d’un fauteuil roulant acheté par les comtés dans la 
période 2004-2005 était de 14 797 couronnes (1 436� ) pour un fauteuil 
roulant manuel, et de 65 908 couronnes (6 397� ) pour un fauteuil 
roulant électrique. Ces prix sont toutes taxes comprises pour les comtés 

(TVA non payée par les comtés). 
Généralement, le prix du fauteuil est invisible aux yeux des usagers, 
car il lui est prêté gratuitement ou pour un faible coût. Ce prêt inclus 

l’équipement, les réglages nécessaires et les réparations. 
 
Si le produit est souvent prêté à l’usager sans demande de 
contribution financière, ce dernier doit tout de même payer la 
consultation avec le professionnel de santé prescripteur 
(ergothérapeute ou kinésithérapeute le plus souvent) qui lui permet 
d’avoir une prescription, ce qui lui coute environ 70 SEK, soit 6,80� . 

Le prix des consultations peut être supérieur en fonction du type de 
prescripteur que l’usager rencontre. Ainsi, elles peuvent être de 140 SEK 
(13,60� ) lorsque le professionnel de santé se déplace à domicile, ou de 
250 SEK (24,30� ) pour une consultation avec un médecin spécialiste. 
 
Dans le cas où l’usager doit louer un fauteuil roulant pour compenser 
un handicap non permanent, le coût global à la charge de l’usager est 
d’environ 2 000 SEK par an (TTC), soit 194,10� . Ce coût comprend les 

consultations, la location du fauteuil et les services associés comme les 
réglages du fauteuil, les réparations ou le remplacement de l’équipement 
s’il ne convient pas à l’usager. 
 
Dans le marché privé (hors centres d’aides techniques), les prix pour 
l’utilisateur final sont effectivement plus élevés que pour les comtés. 
Il est toutefois difficile d’obtenir des prix des distributeurs, qui sont très peu 
habitués à distribuer directement leurs produits aux usagers. De même, les 
magasins privés sont encore très peu développés. 
Toutefois, lorsque l’usager se procure un fauteuil chez un revendeur privé, 
il est propriétaire de son fauteuil. Les réparations sont donc à sa charge. 
 
La TVA appliquée pour les fauteuils roulants est la même que pour 
l’ensemble des aides techniques, à savoir 25%, le taux normal 
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pratiqué en Suède. Elle est à la charge de l’usager lors d’un achat privé, 

mais elle n’est pas payée par les comtés. 
 
De plus, les prix des modèles sélectionnés avec les membres du 
Comité de Pilotage n’ont pu être récoltés, ni auprès des centres 
d’aides techniques, ni auprès des magasins. En effet, les magasins 

privés sont très peu nombreux, et mal connus des acteurs, donc 
difficilement identifiables. De plus, les modèles choisis n’étaient pas 
disponibles dans les centres d’aides techniques visités, qui avaient des 
modèles de marque différente. Les professionnels de santé rencontrés 
étaient formés essentiellement aux produits listés dans leur comté et 
n’avaient pas d’idée des prix pratiqués pour ces modèles.  
 
Toutefois, le prix d’un fauteuil roulant actif est d’environ 500�  pour les 
comtés, de même que les fauteuils roulants sont achetés pour un prix de 
1 000�  à 8 000�  par les comtés, toutes taxes comprises pour ces 
derniers48. 
 

 

                                                
48 Source : Institut suédois des aides techniques 

 
Le reste à charge pour l’usager dans le secteur public se limite le 
plus souvent au prix de la consultation avec le professionnel de 
santé qui détermine le besoin en fauteuil roulant. Cependant, le 

fauteuil roulant est uniquement prêté : il n’est pas la propriété de l’usager 
et n’est pas forcément neuf lorsqu’il lui est fourni. 


